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[ŀ aƛǎǎƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όaw!Ŝύ ŀ ǊŜƴŘǳ ǎƻƴ ŀǾƛǎ ƭŜ нн ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнн ǎǳǊ le projet 
de PCAET de la CACM. La consultation du public sur le projet de PCAET a eu lieu du 16 mars au 16 avril 2023 
ƛƴŎƭǳǎΦ ! ƭΩƛǎǎǳŜ, des modifications et apports complémentaires ont été apportés sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ projet de 
Plan Climat Air Énergie dont le présent document. Ces éléments sont repérables en « vert » dans le document. 
 
Le Préfet de Région et la Présidente de la Région Occitanie ont rendu leurs avis sur la globalité du projet de 
PCAET modifié respectivement le 4 et 8 décembre 2023. La déclaration environnementale définitive expose la 
ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ aw!9Σ Řǳ tǊŞŦŜǘ ŘŜ wŞƎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ŘŜ wŞƎƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎ en compte dans les 
différents documents du PCAET. 
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I. PRESENTATION DU PLAN ET ARTICULATION AVEC 

LES AUTRES PLANS, SCHEMAS, PROGRAMMES OU 

DOCUMENTS DE PLANIFICATION 
 

I.  Présentation du Plan Climat Air 
Energie Territorial  

 

Le Code de lôEnvironnement, au travers de son article L.229-26, précise le contenu et les objectifs du PCAET, en cohérence 
avec les Loi et Ordonnance en vigueur : 

 La ç Loi pour la Transition £nerg®tique pour la Croissance Verte è qui confie lô®laboration et la mise en îuvre de PCAET aux 
seuls EPCI de plus de 20 000 habitants avec un objectif dôinscrire la planification territoriale climat-air-énergie à un échelon 
repr®sentatif de mobilit® (bassin de vie) et dôactivit® (bassin dôemploi). 

Ainsi, le nouvel article L229-26-I du Code de lôEnvironnement stipule que ç le plan climat-air-énergie territorial peut être élaboré 
¨ lô®chelle du territoire couvert par un sch®ma de coh®rence territoriale d¯s lors que tous les ®tablissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre concernés transfèrent leur compétence » (article 188-III de la Loi). Ainsi, cette 
facult®, qui reste optionnelle, demeure assujettie au transfert de la comp®tence ç Elaborer un PCAET è par lôensemble des EPCI 
membres du SCoT. 

Cette obligation r®pond ¨ lôenjeu d®fini par le L®gislateur "de pr®ciser dans la loi que lô®laboration dôun PCAET ¨ lô®chelle du 
p®rim¯tre dôun SCoT doit se faire sans doublon, côest-à-dire sans quôaucun autre PCAET puisse °tre ®labor® sur ce m°me 
territoire." 

Côest le choix retenu sur ce territoire : le Syndicat de SCoT ®tant devenu pleinement comp®tence en mati¯re dô®laboration et 
suivi du Plan Climat, par arrêté préfectoral du 11 juillet 2017 en lieu et place des 3 EPCI membres. 

 LôOrdonnance 2016-1058 du 3 août 2016 qui rend obligatoire la r®alisation dôune ®valuation des incidences du PCAET sur 
lôenvironnement par lô®laboration dôune ®valuation environnementale strat®gique. 
 

1. OBJECTIFS DU PCAET 

Le PCAET est un outil opérationnel de coordination de la transition énergétique sur le territoire. Il comprend un diagnostic, une 
stratégie territoriale, un programme d'actions et un dispositif de suivi et d'évaluation. Ce document-cadre de la politique 
énergétique et climatique de la collectivité est un projet territorial de développement durable dont la finalité est la lutte contre le 
changement climatique et lôadaptation du territoire. Il doit °tre r®vis® tous les 6 ans. 

 

2. CONTENU DU PCAET 

Le code de lôEnvironnement, ¨ travers son article L.229-26 et son d®cret dôapplication 2016-849 du 28 juin 2016, précise le 
contenu et les objectifs du PCAET.  
Le Plan comprend un diagnostic, une strat®gie territoriale, un programme dôactions et un dispositif de suivi et dô®valuation. 
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(1) Le Diagnostic est composé des éléments suivants :  

¶ une estimation des émissions territoriales de GES et de polluants atmosphériques, ainsi qu'une analyse de leurs 
possibilités de réduction ;  

¶ une estimation de la séquestration nette de dioxyde de carbone et de ses possibilités de développement, identifiant au 
moins les sols agricoles et la forêt, en tenant compte des changements d'affectation des terres ;  

¶ une analyse de la consommation énergétique finale du territoire et du potentiel de réduction de celle-ci ;  

¶ la présentation des réseaux de distribution et de transport d'électricité, de gaz et de chaleur, des enjeux de la 
distribution d'®nergie sur les territoires qu'ils desservent et dôune analyse des options de d®veloppement de ces 
réseaux ;  

¶ un état de la production des énergies renouvelables sur le territoire, détaillant les filières de production d'électricité, de 
chaleur, de biométhane et de biocarburants, une estimation du potentiel de développement de celles-ci ainsi que du 
potentiel disponible d'énergie de récupération et de stockage énergétique ;  

¶ une analyse de la vulnérabilité du territoire aux effets du changement climatique.  
 

 
(2) La stratégie territoriale du PCAET identifie les priorités et les objectifs de la collectivité ou de l'établissement public, 
ainsi que les conséquences en matière socio-économique, prenant notamment en compte le coût de l'action et celui d'une 
éventuelle inaction. Les objectifs stratégiques et opérationnels portent au moins sur les domaines suivants :  

¶ réduction des émissions de gaz à effet de serre 

¶ renforcement du stockage de carbone sur le territoire, notamment dans la végétation, les sols et les bâtiments ;  

¶ maîtrise de la consommation d'énergie finale ;  

¶ production et consommation des énergies renouvelables, valorisation des potentiels d'énergies de récupération et de 
stockage ;  

¶ livraison dô®nergie renouvelable et de récupération par les réseaux de chaleur ; 

¶ productions biosourc®es ¨ usages autres quôalimentaires ;  

¶ Réduction des émissions de polluants atmosphériques et de leur concentration ; 

¶ Evolution coordonnée des réseaux énergétiques ; 

¶ Adaptation au changement climatique. 
 
Des objectifs chiffr®s, d®clin®s pour chacun des secteurs dôactivit®, sont attendus en mati¯re de GES, de ma´trise de lô®nergie et 
de polluants atmosphériques. Des objectifs par filière de production énergétique sont également demandés.  
 

(3) Le programme dõactions définit des mesures à mettre en îuvre par le Syndicat de SCoT, ses établissements publics 
membres et leurs communes ainsi que lôensemble des acteurs socio®conomiques, y compris les actions de 
communication, de sensibilisation et dôanimation en direction des diff®rents publics et acteurs concern®s. Il identifie des 
projets f®d®rateurs, en particulier ceux qui pourraient lôinscrire dans une d®marche de territoire ¨ ®nergie positive pour la 
croissance verte.  

 
(4) Le dispositif de suivi et dõ®valuation porte sur la réalisation des actions et le pilotage adopté. Il décrit les indicateurs 
à suivre au regard des objectifs fixés et des actions à conduire.  

 
(5) Le livret de la concertation : ce Plan Climat étant le premier, le Syndicat de SCoT et ses EPCI membres ont souhaité 
une large concertation en mobilisant toutes les forces vives du territoire. Le résultat de cette concertation a conduit à 
lô®laboration dôun programme dôactions certes, ambitieux, sur la période 2023-2028 durant lesquelles le territoire 
capitalisera lôinvestissement global de tous, pour assurer une v®ritable transition ®nerg®tique et ®cologique.  
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Pr®sentation du plan dõaction retenu  

THÉMATIQUE Intitulé de lôaction 

Agriculture et alimentation 
Action 1 : Apporter un soutien aux agriculteurs pour leur permettre d'adapter leurs pratiques agricoles face aux aléas 
climatiques futures 

Agriculture et alimentation 
Action 2 : Mettre en place un Projet Alimentaire Territorial (PAT) pour soutenir l'agriculture locale, l'alimentation et 
l'approvisionnement de proximité 

Eau, air, biodiversité et santé 
Action 3 : Mettre en place et valoriser des actions contribuant à la séquestration carbone et à la préservation de la 
biodiversité 

Eau, air, biodiversité et santé 
Action 4 : Veiller à la gestion de la ressource en eau en partenariat avec le Syndicat Mixte du Bassin de l'Agout 
(SMBA) 

Eau, air, biodiversité et santé Action 5 : Sensibiliser aux enjeux de la qualité de l'air 

Mobilité Action 6 : Mettre en îuvre un Plan V®lo sur le territoire de la CACM 

Mobilité 
Action 7 : Elaborer un Plan de Mobilité Simplifié (PDMS) sur le territoire et identifier des partenariats avec les 
territoires limitrophes 

Cadre de vie et aménagement 
Action 8 : Coordonner un réseau local pour inciter à prendre en compte les enjeux climat, air et énergie dans les 
projets d'aménagements des communes du territoire 

Cadre de vie et aménagement Action 9 : Inciter les opérateurs à développer le tourisme durable 

Habitat et économie d'énergie Action 10 : Mener des actions d'information sur le thème des matériaux biosourcés ou locaux 

Energies Renouvelables Action 11 : Réaliser un schéma intercommunal sur le potentiel de développement des énergies renouvelables (ENR) 

Energies Renouvelables Action 12 : Développer des projets de chaufferies bois et les réseaux de chaleur 

Energies Renouvelables 
Action 13 : Installer des panneaux photovoltaïques en toiture des bâtiments publics pour favoriser 
lôautoconsommation et la production d'®lectricit® 

Déchets et économie 
circulaire 

Action 14 : Mettre en place une stratégie pour accompagner le développement de l'économie circulaire avec les 
entreprises, structures et associations du territoire 

Déchets et économie 
circulaire 

Action 15 : Mettre en îuvre un programme local de pr®vention des d®chets m®nagers et assimil®s 

Transversale Action 16 : Créer un club sur la Responsabilité Sociétale des Entreprises 

Transversale Action 17 : Suivre et évaluer la mise en îuvre du PCAET ¨ l'®chelle de la CACM 

Tableau 1 : Les actions retenues du PCAET de la CACM 

3. ENJEUX DΩUN PCAET A LΩECHELLE DE LA COMMUNAUTE DΩ!GGLOMERATION DE 

CASTRES-MAZAMET        

Le PCET de la CACM a été adopté le 30 septembre 2012 pour la période 2013-2017. Le PCET 2013-2017 de la CACM 
proposait un programme dôactions ambitieux au regard du nombre dôactions effectivement r®alis®s. La majorit® des actions 
répertoriées concerne essentiellement les actions menées par la CACM dans le cadre de ses compétences à la fois pour les 
actions en interne et sur le territoire. De manière unanime, les élus se sont prononcés et ont émis le souhait sur le fait que le 
PCAET doit être concret avec des actions opérationnelles, visibles, efficaces et avec des résultats rapides. 

Suite à la publication de la loi sur la transition énergétique pour la croissance verte du 17/08/2015, il est précisé que les EPCI 
doivent adopter un PCAET avant le 31/12/2016.  

Au 1er janvier 2017, la CACM a perdu 2 communes (le Vintrou et le Rialet) et la DREAL a indiqué que la CACM pouvait 
b®n®ficier dôun d®lai suppl®mentaire pour lôadoption du PCAET au plus tard le 31 d®cembre 2018.  

La nouvelle version du PCAET est un peu plus complexe que le précédent qui doit comporter une Evaluation Environnementale 
Stratégique. La CACM a délibéré pour lancer la réalisation du PCAET qui a été validée par le Conseil le 11 décembre 2017 
(Délibération 2017-125). 
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II.  ARTICULATION DU PCAET AVEC 
DõAUTRES PLANS OU PROGRAMMES 
PERTINENTS    

Le pr®sent chapitre a pour objectif dôexpliquer lôarticulation du programme dôaction avec dôautres plans ou programmes 
pertinents, notamment ceux soumis à évaluation environnementale et plus spécifiquement les plans et programmes ayant un 
lien avec les th®matiques du climat, de la qualit® de lôair et de lô®nergie.  

La r®flexion conduite ici vise ¨ sôassurer que lô®laboration du PCAET de la CACM a ®t® men®e en coh®rence avec les 
orientations et objectifs des autres plans et programmes. Réciproquement, il est également précisé en quoi les autres plans et 
programmes sont compatibles avec les orientations du PCAET de la CACM et peuvent concourir ¨ lôatteinte des objectifs fix®s 
par ce dernier. 

Les tableaux ci-dessous détaillent lôarticulation entre le PCAET de la CACM et les autres plans et programmes et pr®cise le 
niveau de convergence/divergence entre les documents. 

1. NOTION DE PRISE EN COMPTE ET DE COMPATIBILITE 

Le Plan Climat-Air-Energie Territorial sôarticule avec dôautres documents supra-territoriaux opposables dans un rapport juridique 
différent. Le PCAET prend en compte la Stratégie Nationale Bas-Carbone (SNBC). Le PCAET doit être compatible avec les 
objectifs du Plan de Protection de lôAtmosph¯re (PPA) lorsque le territoire est concern®, ce qui nôest pas le cas. Il doit °tre 
compatible avec le Sch®ma R®gional dôAm®nagement, de D®veloppement Durable et dô£galit® des Territoire (SRADDET) qui a 
®t® arr°t® en septembre 2019. Enfin, le PCAET prend en compte le SCoT dôAutan et de Cocagne. 
 
N®anmoins, lôanalyse ne doit pas se limiter aux seuls plans et strat®gies avec lesquels le PCAET a des relations r®glementaires. 
Elle doit permettre de sôassurer de la coh®rence du PCAET avec dôautres plans et programmes portant sur des sujets 
susceptibles dôinteragir avec ses objectifs et ainsi de d®cloisonner les nombreux documents de planification sectoriels. 
 

 
 

Figure 1 : Liens juridiques entre les différents plans et programmes  
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2. ARTICULATION DU PCAET AVEC LES AUTRES DOCUMENTS 

Pr®sentation des plans et programmes analys®s lors de lõ®valuation environnementale strat®gique du PCAET 
 

Plan / schéma / 

programme  
État Description  

CLIMAT AIR ENERGIE 

Schéma Régional 
d'Aménagement, de 
Développement Durable et 
d'Égalité des Territoires 
(SRADDET) 
 
Compatibilité 

Arrêté en assemblée 
plénière du 19 
décembre 2019 

Créé par la loi NOTRE en 2016, il fixe des objectifs de moyen et long termes en matière d'équilibre et d'égalité des territoires, d'implantation des différentes infrastructures d'intérêt régional, de désenclavement des territoires 
ruraux, d'habitat, de gestion économe de l'espace, d'intermodalité et de développement des transports, de maîtrise et de valorisation de l'énergie, de lutte contre le changement climatique, de pollution de l'air, de protection et 
de restauration de la biodiversité, de prévention et de gestion des déchets. Il constitue le schéma régional intégrateur de tous les schémas r®gionaux sectoriels (SRADDT, SRCAE, SRCE, Plan D®chet, SRIT, é). 
 
Il int¯gre 5 Sch®mas R®gionaux pr®existants, qui, de fait, ont ®t® abrog®s ¨ lôapprobation du SRADDET : Sch®ma R®gional de Cohérence Ecologique (SRCE), Schéma Régional Climat-Air-Energie (SRCAE), Schéma Régional 
des Infrastructures et des Transports (SRIT), Sch®ma R®gional de lôIntermodalit® (SRI), Plan R®gional de Pr®vention et de Gestion des Déchets (PRPGD). 
 
Le SRCAE Midi-Pyrénées a été intégré de manière transversale dans le SRADDET Occitanie, et plus particulièrement avec 3 objectifs dédiés : 
1.7. Baisser de 20% la consommation ®nerg®tique finale des b©timents dôici 2040 pour contribuer aux objectifs de la strat®gie « Région à Energie Positive » ; 
1.8. Baisser de 40% la consommation dô®nergie finale li®e au transport de personnes et de marchandises dôici 2040 pour contribuer aux objectifs de la strat®gie ç Région à Energie Positive » ; 
1.9. Multiplier par 2,6 la production dô®nergies renouvelables dôici 2040 pour contribuer aux objectifs de la stratégie « Région à énergie positive » »). 
Il définit les orientations et les objectifs régionaux aux horizons 2020 et 2050 en matière : 
de r®duction de la consommation dô®nergie par fili¯re; 
de production dô®nergie renouvelable; 
de réduction des gaz à effets de serre ; 
de réduction des polluants aériens. 
 
Le SRCE constitue l'outil r®gional de la mise en îuvre de la Trame verte et bleue ¨ lô®chelle r®gionale. Cette politique a pour ambition de concilier la préservation de la nature et le développement des activités humaines, en 
améliorant le fonctionnement écologique des territoires. Elle identifie les continuités écologiques (réservoirs de biodiversit® et corridors ®cologiques) ¨ pr®server ou remettre en bon ®tat, quôelles soient terrestres (trame verte) 
ou aquatiques et humides (trame bleue), pour : 
favoriser le déplacement des espèces et réduire la fragmentation des habitats ; 
préserver les services rendus par la biodiversité ; 
pr®parer lôadaptation au changement climatique. 
 
Le SRB fixe des « orientations et planifie des actions concernant les fili¯res de production et de valorisation de la biomasse susceptible dôavoir un usage énergétique ». Il est compatible avec le Programme Régional de la Forêt 
et du Bois (PRFB) et du Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD).  
Les 5 orientations du SRB Occitanie sont : 
Informer, sensibiliser et former aux aspects techniques et aux nouveaux métiers de la mobilisation et de la valorisation énergétique de la biomasse ; 
Promouvoir un modèle de méthanisation durable, outil de service de la transition énergétique et agro-écologique ; 
Inscrire la biomasse issue des déchets dans une logique de retour au sol et de valorisation du potentiel énergétique, dans un contexte de réduction des gisements ; 
Préparer la montée ne puissance du vecteur gaz dans le mix énergétique renouvelable ; 
Accompagner et structure la filière bois-énergie. 
 

Plan National dôAdaptation 
au Changement Climatique 
(PNACC)  
 
Cohérence 

Lancé le 20 décembre 
2018 

Suite au premier PNACC 2011-2015 intersectoriel et interministériel et aux recommandations issues de son évaluation, la France a lancé un 2ème PNACC. Lôobjectif du PNACC (2018-2022) est de mettre en îuvre les actions 
n®cessaires pour adapter dôici 2050 les territoires fran­ais au changement climatique. Ce plan sôappuie sur les recommandations issues de lô®valuation du PNACC 1 (2011-2015). 
La concertation nationale entre lô®t® 2016 et lô®t® 2017 a permis dô®laborer collectivement des 34 fiches de recommandations thématiques selon 6 axes : 
« Gouvernance et pilotage » ; 
« Connaissance et information » ; incluant la sensibilisation 
« Prévention et résilience » ; 
« Adaptation et préservation des milieux » ; 
« Vulnérabilité de filières économiques » ; 
« Renforcement de lôaction internationale » 
avec, pour chacune, un plan dôactions et un pilote identifi®. Ce travail a abouti ¨ 58 actions sur 5 ans avec de nouvelles priorités. 
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Plan / schéma / 

programme  
État Description  

La Loi de Transition 
Énergétique pour la 
croissance verte (TECV) 
 
Prise en compte 

Loi n°2015-992 du 17 
août 2015 

Cette derni¯re renforce et pr®cise les ambitions de la France. Il sôagit notamment de : 
réduire les émissions de gaz à effet de serre de 40 % entre 1990 et 2030 et de diviser par quatre les émissions de gaz à effet de serre entre 1990 et 2050 ; 
réduire la consommation énergétique finale de 50 % en 2050 par rapport à la référence 2012, en visant un objectif intermédiaire de 20 % en 2030 ; 
r®duire la consommation ®nerg®tique primaire des ®nergies fossiles de 30 % en 2030 par rapport ¨ lôann®e de r®f®rence 2012 ; 
porter la part des ®nergies renouvelables ¨ 23 % de la consommation finale brute dô®nergie en 2020 et ¨ 32 % de cette consommation en 2030 ; 
contribuer ¨ lôatteinte des objectifs de r®duction de la pollution atmosph®rique pr®vus par le plan national de réduction des émissions de polluants atmosphériques ; 
disposer dôun parc immobilier dont lôensemble des b©timents sont r®nov®s en fonction des normes ç bâtiment basse consommation è ou assimil®es, ¨ lôhorizon 2050, en menant une politique de r®novation thermique des 
logements concernant majoritairement les ménages aux revenus modestes ; 
multiplier par cinq la quantité de chaleur et de froid renouvelables et de récupération livrée par les réseaux de chaleur et de froid ¨ lôhorizon 2030. 
À 2050, la strat®gie locale sôinscrit parfaitement dans la trajectoire de la loi de transition ®nerg®tique et des objectifs r®gionaux, avec un objectif de -50% de consommation dô®nergies. La loi d®taille les objectifs ¨ 2030 pour les 
consommations finales (-20%) et les consommations dô®nergies fossiles (-30%). En 2030, la strat®gie d®taille les consommations dô®nergie fossile du territoire qui connaitront une baisse de 34% tous secteurs confondus. 
La loi TECV fixe un objectif de couverture de 32% des consommations par des ®nergies renouvelables en 2030. ê ce jour, le territoire atteint d®j¨ cet objectif avec un taux de 44% dô®nergies renouvelables dans la 
consommation totale. 

REPOS 
Région à Energie Positive 
 
Cohérence 

Engagement pris le 28 
novembre 2016. 

Depuis la fusion des ex-Régions Midi-Pyrénées et Languedoc-Roussillon en 2015, la nouvelle R®gion Occitanie, en sa qualit® de chef de file dans les domaines de lô®nergie, de lôair et du climat, a élaboré une nouvelle feuille 
de route ®nerg®tique. Le 28 novembre 2016, lôOccitanie a pris lôengagement de devenir la premi¯re R®gion ¨ Energie Positive dôEurope tenant ¨ un exercice prospectif 2015-2050. 
Devenir R®gion ¨ Energie Positive n®cessite de r®duire les consommations dô®nergie au maximum par la sobri®t® et lôefficacit® énerg®tique et de couvrir 100% des besoins en consommation par la production dô®nergie 
renouvelable et locale à horizon 2050.  
 
Le coefficient REPOS (rapport entre lô®nergie d®livr®e qui provient de productions dô®nergies renouvelables situ®es en Occitanie et la totalit® des consommations sur le territoire r®gional) ®tait de 19,4% en 2015. Lôobjectif du 
scénario REPOS est de porter ce coefficient à 100% en 2050. 
Pour atteindre ce coefficient, la stratégie REPOS pose différents objectifs : 
diviser par deux les consommations dô®nergie finale (soit une diminution de 40% par rapport ¨ 2015) ; 
multiplier par trois la production dô®nergies renouvelables. 
La construction dôun ç scénario tendanciel è a permis de confirmer quôune politique ®nerg®tique qui ne ferait que suivre les tendances et permettrait dôatteindre un coefficient de seulement 34% en 2050.   
Cependant, si la région suit le scénario REPOS 1.0 établi en 2015, les projections estiment le coefficient REPOS à 102% en 2050. 
 

Stratégie Nationale Bas-
Carbone (SNBC) 
 
Prise en compte 

Publiée au Journal 
Officiel par le Ministère 
chargé de 
lôenvironnement le 19 
novembre 2015 

En signant l'Accord de Paris, les pays se sont impliqués à limiter l'augmentation de la température moyenne à 2°C, et si possible 1,5°C. Pour cela, ils se sont engagés, conformément aux recommandations du GIEC, à 
atteindre la neutralité carbone au cours de la deuxième moitié du 21ème siècle. La France s'était engagée, avec la première Stratégie Nationale Bas-Carbone adopté en 2015, de diviser par 4 ses émissions GES à l'horizon 
2050 par rapport à 1990. Le ministère de la Transition écologique et solidaire a présenté en juillet 2017 le Plan Climat de la France, qui a a fix® de nouveaux objectifs plus ambitieux pour le pays, dont lôatteinte de la neutralité 
carbone ¨ lôhorizon 2050. La neutralit® carbone est d®finie par la loi ®nergie-climat comme « un équilibre, sur le territoire national, entre les émissions anthropiques par les sources et les absorptions anthropiques par les puits 
de gaz à effet de serre è. En France, atteindre la neutralit® carbone ¨ lôhorizon 2050 implique une division par 6 des ®missions de gaz ¨ effet de serre sur son territoire par rapport à 1990. 
 
La Stratégie Nationale Bas-Carbone (SNBC) a été instaurée par la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte (LTECV) et a été révisée en 2018-2019. Elle introduit des 
nouveaux objectifs en mati¯re de ma´trise de lô®nergie, de r®duction des ®missions de GES et de d®veloppement des ®nergies renouvelables : 
Atteindre la neutralit® carbone en dôici 2050, ce qui implique de diviser nos ®missions de GES au minimum par 6 par rapport ¨ 1990 
Réduire de 40% les émissions de GES en 2030 par rapport à 1990 
R®duire de moiti® les consommations dô®nergie dans tous les secteurs dôactivit® 
Augmenter et sécuriser les puits de carbone 
Elle sôappuie sur une trajectoire cible se basant sur des budgets carbone qui sont des plafonds dô®missions ¨ ne pas d®passer par p®riode dôenviron 5 ans. Les budgets carbone sont d®clin®s par secteur dôactivit® et par gaz ¨ 
effet de serre. 
 

Plan national de réduction 
des émissions de polluants 
atmosphériques (PRÉPA) 
Prise en compte 

Adopté en mai 2017. 

Le Plan national de réduction des émissions de polluants atmosphériques (PREPA) est instaur® par lôarticle 64 de la loi relative ¨ la transition ®nerg®tique pour la croissance verte (LTECV). Il vise à réduire les émissions de 
polluants atmosph®riques pour am®liorer la qualit® de lôair et r®duire ainsi lôexposition des populations à la pollution. Il contribue ainsi aux objectifs de la directive européenne 2016/2284 CE du 14 décembre 2016 concernant la 
r®duction des ®missions nationales de certains polluants atmosph®riques, avec deux ans dôavance. Il pr®voit des mesures de r®duction des émissions dans tous les secteurs : industrie, transports, résidentiel tertiaire, 
agriculture. Le projet de PREPA est composé : 
 
dôun d®cret qui fixe les objectifs de r®duction ¨ horizon 2020, 2025 et 2030, conform®ment aux objectifs adopt®s par la directive européenne 2016/2284 ; 
dôun arr°t® qui fixe les orientations et les actions de r®duction des ®missions et dôam®lioration des connaissances pour la période 2017-2021. 
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Plan / schéma / 

programme  
État Description  

Programmation 
Pluriannuelle de lô£nergie 
(PPE) 
 
Cohérence 

Publiée par décret du 
21 avril 2020 relatif à la 
programmation 
pluriannuelle de 
lô®nerge 

Cr®®e par la LTECV, la PPE est le document de r®f®rence du syst¯me ®nerg®tique fran­ais. Elle ®tablit les priorit®s dôaction des pouvoirs publics pour la gestion de lôensemble des formes dô®nergie afin dôatteindre les objectifs 
de la politique énergétique française fixés par la loi. La PPE est un outil opérationnel engageant pour les pouvoirs publics. Elle d®crit les mesures qui permettront ¨ la France de d®carboner lô®nergie afin dôatteindre la neutralité 
carbone en 2050. Le sc®nario ®nerg®tique de la PPE est le m°me que celui de la (SNBC) pour la p®riode quôelle couvre. Elle identifie les risques et difficult®s associ®s ¨ lôatteinte des objectifs et hi®rarchise les enjeux de 
lôaction publique afin dôorienter les travaux des pouvoirs publics.  
La PPE a un rapport de compatibilité avec la stratégie nationale bas-carbone (SNBC), fixée par le décret n°2015-1491 du 18 novembre 2015. Ce lien implique que la PPE nôinclut pas de mesures directement contraires aux 
orientations et dispositions de la SNBC. Plus largement, dans ses objectifs et actions opérationnelles, la PPE doit tracer les orientations et moyens pour atteindre les budgets carbone et prendre en compte les orientations 
définies dans la SNBC. 
Après une phase de consultation publique, la PPE de la période 2019-2028 a été définitivement adoptée le 21 avril 2020. 
Pour exemple, les objectifs fix®s par la PPE pour 2028 sont une baisse de 16,5% de la consommation final dô®nergie par rapport à 2012, une baisse de 35% de la consommation primaire dô®nergies fossiles ; une réduction de 
40% des ®missions de GES par rapport ¨ 1990, une production de biogaz ¨ hauteur de 24 ¨32 TWh en 2028 sous r®serve de lôhypoth¯se dôune baisse des co¾ts, ou encore une capacit® de production dô®lectricit® renouvelable 
installée multipliée par deux entre 2017 et 2028.  

AMÉNAGEMENT 

Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCoT) dôAutan 
et de Cocagne  
Prise en compte 

Approuvé le 24 janvier 
2011 et révisé en 2015-
2018 

Instaurés par la loi « Solidarité et Renouvellement Urbains » (loi SRU) du 13 décembre 2000 et renforcés par la loi Grenelle en 2010, les SCOT sont des outils de conception et de mise en îuvre dôune planification strat®gique 
intercommunale, ¨ lô®chelle dôun large bassin de vie ou dôune aire urbaine, dans le cadre dôun projet dôam®nagement et de d®veloppement durables (PADD). Ils sont destinés à servir de cadre de référence pour les différentes 
politiques sectorielles, notamment celles centrées sur les questions dôorganisation de lôespace et dôurbanisme, dôhabitat, de mobilit®, dôam®nagement commercial, dôenvironnement... 

Plan montagne dôOccitanie 
Cohérence 

Adopté le 20 décembre 
2018 

Le parlement de la montagne sôest fortement mobilis® sur les r®ponses concr¯tes ¨ apporter au d®fi de la transition énergétique dans les territoires de montagne. Un groupe-projet spécifique a ainsi formulé des préconisations 
pour « lôacceptabilit® des projets dô®nergie renouvelable en montagne ». Il a notamment proposé une mesure 19 : D®velopper les ®nergies renouvelables et lôefficacit® ®nerg®tique (Axe 4 Une montagne qui prot¯ge et valorise 
ses ressources). 
 

Charte du Parc naturel 
régional du Haut 
Languedoc 
 
Cohérence 

En vigueur (2011-2023) 

La Charte du PNR est un document détaillant les orientations politiques en matière de développement local et de protection des patrimoines. Elle fixe des orientations dans différents thèmes dont notamment le déploiement des 
énergies renouvelables, que les communes du Parc et leurs partenaires sôengagent ¨ respecter.  
La charte propose notamment des mesures visant la transition ®nerg®tique et la limitation des impacts de lôactivit® humaine dans lôaxe 2 du projet opérationnel (objectifs stratégiques 2.1 et 2.2). 
De plus, la charte inclut un document de r®f®rence territorial pour lô®nergie ®olienne permettant dôorienter les projets ®oliens (via les recommandations) et notamment leur implantation géographique (Zones de Développement 
Eolien). 

SANTÉ 

Plan National Santé 
Environnement (PNSE) 4 
2020-2024 
 
Cohérence 

Publié en janvier 2019 

Le PNSE est l'outil central de la politique fran­aise de lutte contre les pathologies dues ¨ lôenvironnement. Il a vocation ¨ répondre aux préoccupations des français sur les conséquences sanitaires à court et à moyen terme de 
lôexposition ¨ certaines pollutions de leur environnement. Le PNSE est ®labor® conjointement par le Minist¯re de lôEnvironnement et le Ministère de la Santé. 
Le PNSE4 sôarticule autour de 4 axes : 
Mieux conna´tre les expositions et les effets de lôenvironnement sur la sant® des populations ; 
Informer, communiquer et former les professionnels et les citoyens ; 
Réduire les expositions environnementales affectant notre santé ; 
Démultiplier les actions concrètes menées dans les territoires. 



Communauté dõagglomération de Castres-Mazamet           Elaboration du PCAET - Etat initial de lôenvironnement             

EVEN Conseil  Avril 2024 12 

Plan / schéma / 

programme  
État Description  

Plan Régional Santé 
Environnement (PRSE) 3 
dôOccitanie 2017-2021 
 
Cohérence 

Publié en décembre 
2017 

Le code de la Santé publique (article L. 1311) prévoit que le PRSE doit décliner de manière opérationnelle les actions du PNSE, tout en veillant à prendre en compte les problématiques locales et à promouvoir des actions 
propres aux territoires. Ces plans sont copilot®s par lô£tat, lôAgence r®gionale de sant® et en g®n®ral le Conseil r®gional. 
Le PRSE3 a pour ambition de prévenir, ou réduire autant que possible, l'exposition de l'ensemble de la population aux facteurs environnementaux ayant un impact sur la santé des populations, en intégrant les spécificités de la 
région Occitanie avec sa diversité de pressions anthropiques, et dans un contexte de changement climatique. 

EAU 

Schéma Directeur 
d'Aménagement et de 
Gestion des Eaux (SDAGE) 
Adour-Garonne 2022-2027 
 
Cohérence 

Approuvé le 10 mars 
2022 

Les SDAGE sont des documents strat®giques ®dit®s ¨ lô®chelle des grands bassins hydrographiques nationaux, portant sur tous les enjeux de la ressource aquatique et se pr®sentant sous la forme dôun outil de mise en îuvre 
de la Directive Cadre sur lôEau du 23 octobre 2000 (DCE) laquelle fixe lôobjectif de bon ®tat pour lôensemble des milieux aquatiques. Le SDAGE pr®cise les objectifs et les échéances pour chaque unité hydrographique de 
référence (UHR) du bassin. Le programme de mesures (PDM), associé au SDAGE, constitue le recueil des actions ¨ mettre en îuvre pour atteindre le bon ®tat des eaux en ciblant les mesures prioris®es. Il est mis en îuvre 
de fa­on op®rationnelle au travers des plans dôaction op®rationnels territorialis®s pour le cycle 2022-2027.  
 

 
 

Plans et programmes non trait®s lors de lõ®valuation environnementale strat®gique du PCAET 
 
 

Plan / programme Description  Raison pour lequel lõarticulation nõa pas ®t® analys®e 
Plan de Protection de 
lôAtmosph¯re (PPA) 
 
Compatibilité 

Au niveau local, ces plans d®finissent les objectifs et les mesures, permettant de ramener, ¨ lôint®rieur des agglom®rations de plus de 250 000 
habitants et des zones o½ les valeurs limites r®glementaires sont d®pass®es ou risquent de lô°tre, les concentrations en polluants atmosphériques à 
un niveau inférieur aux valeurs limites réglementaires.  

Aucun document de ce type nôest recens® sur le territoire du PCAET. La r®gion Occitanie dispose de 
PPA pour les agglomérations de Montpellier, Nîmes et Toulouse. 
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Articulation du PCAET avec le SCoT  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Points favorables au PCAET  Points de vigilance  

Projet dõAm®nagement et de D®veloppement 
Durable (PADD) du Schéma de Cohérence 
Territorial (SCoT) dõAutan et de Cocagne  

 

¶ Optimiser lôutilisation des transports collectifs et de la mobilité douce (train, bus, vélo, piéton, véhicules 
électriques, etc.) 
Č R®duction des ®missions de GES et des consommations dô®nergie li®es au transport 

¶ Développer un projet de territoire préservant et améliorant le cadre environnemental, maitrisant les impacts des 
activit®s humaines et tirant parti des ressources locales pour produire une partie de lô®nergie consomm®e et 
opter pour des modes dôhabiter moins ®nergivores. 
Č Diminution de la consommation dô®nergie et des émissions de GES 

¶ Affirmer et consolider lôarmature territoriale en limitant la consommation dôespaces naturels, se d®velopper de 
mani¯re mod®r®e, poursuivre la politique en faveur du maintien dôun tissus dô®quipements publics 
Č Limitation des déplacements nécessaires et réduction des émissions de GES 

¶ Produire un habitat diversifi® limitant lô®talement urbain, favorisant le renouvellement urbain limitant la 
consommation dôespace, am®liorer le confort et la performance ®nerg®tique, tendre vers un urbanisme durable  
Č Maintien du stock de carbone, diminution de la consommation dô®nergie du r®sidentiel 

¶ Regroupements des services coupl®s ¨ des possibilit®s de desserte alternative ¨ lôautomobile individuelle, 
offres de logement en centre-ville pour les seniors 
Č Diminution de la consommation dô®nergie et des ®missions de GES des transports routiers 

¶ Structurer un maillage commercial privilégiant la proximité 
Č Réduction des émissions de GES  

¶ Pérenniser et développer une agriculture de proximité utilisant des méthodes agricoles respectueuses de 
lôenvironnement, pr®server les terres agricoles  
Č Diminution des ®missions de GES et des consommations dô®nergie, sauvegarde de la capacit® de 

stockage carbone 

¶ Gestion durable des boisements, renforcer une diversité énergétique durable 
Č Sauvegarde de la capacité de stockage du carbone 

¶ Organiser un d®veloppement spatial maitris® et limiter lô®talement urbain 
Č Sauvegarde de la capacité de stockage du carbone dans les sols 

¶ Gestion raisonnée du potentiel des matériaux de carrière (prise en compte de la qualit® de lôair notamment) 
Č Eviter la d®gradation de la qualit® de lôair 

¶ G®rer les nuisances (qualit® de lôair) en r®duisant le trafic poids lourds et automobile, d®velopper des espaces 
urbains à proximité des axes de transport en commun, limiter les implantations le long des axes exposés aux 
dépassements des seuils de qualité de lôair 
Č Sauvegarder la qualit® de lôair 

¶ Se positionner comme territoire producteur dô®nergie renouvelables 
Č Augmenter la production dô®nergies renouvelables  

¶ Devenir un territoire économe en énergie 
Č Diminuer les consommations dô®nergie 

¶ Intégrer la future autoroute Castres-Mazamet-Toulouse. 
Incidence potentielle : augmentation des émissions de GES et consommations énergétiques liées au transport 
routier 

¶ P®renniser lôactivit® de lôa®roport Castres-Mazamet. 
Incidence potentielle : augmentation des émissions des GES et consommations énergétiques liées au transport 
aérien 

¶ Développer les périphéries des centralités et les communes rurales 
Incidence potentielle : consommation dôespaces naturels et agricoles, densification du b©ti diminuant le 
stockage carbone 

¶ Développement industriel du territoire 
Incidence potentielle : augmentation des ®missions de GES et de la consommation dô®nergie du secteur 
industriel et consommation dôespaces stockant du carbone 

¶ Planifier les extensions et créations de zones commerciales 
Incidence potentielle : consommation dôespace potentiellement stockeur de carbone 

¶ Limiter les boisements de montagne et de pi®mont aux surfaces quôils occupent actuellement 
Incidence potentielle : limitation du potentiel de stockage de carbone sur le territoire 

¶ Am®liorer les dessertes et lôaccessibilit® routi¯re 
Incidence potentielle : augmentation des ®missions de GES et de la consommation dô®nergie du secteur du 
transport routier 

¶ Permission dôextension de sites de gravi¯res existants et de cr®ation de carrières  
Incidence potentielle : augmentation des ®missions de GES et de consommation dô®nergie du secteur industriel  
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Articulation du PCAET avec les plans concernant les thèmes Climat -Air-Energie  
 

Secteur  LTECV 
REPOS 

Occitanie  

SRADDET 

Occitanie  
SNBC PPE Stratégie du PCAET 

Objectifs généraux 

Á R®duire la consommation dô®nergie 
finale de 50% en 2050 par rapport à 
2012, 

Á R®duire la consommation dô®nergie 
fossile de 30% en 2030 par rapport 
à 2012,  

Á Porter la part des EnR à 23% de la 
consommation finale en 2020 et 
32% en 2030,  

Á Réduire les émissions de GES de 
40% entre 1990 et 2030 et diviser 
par quatre les émissions de GES 
entre 1990 et 2050 (facteur 4),  

Á Réduire la part du nucléaire à 50% 
en 2025. 

Á Diviser par deux les consommations 
dô®nergie finale (soit une diminution 
de 40% par rapport ¨ 2015) dôici 
2050 ;  

Á Multiplier par trois la production 
dô®nergies renouvelables. 

Á Diviser par 4 les émissions de GES 

par habitant ; 

Á Baisser de 20% la consommation 

énergétique finale des bâtiments 

dôici 2040 par rapport à 2015 ; 

Á Baisser de 40% la consommation 

dô®nergie finale li®e au transport de 

personnes et de marchandises dôici 

2040 ; 

Á Multiplier par 2,6 la production 

dô®nergies renouvelables dôici 2040 

Á Objectif neutralité carbone en 2050 
(c'est-à-dire la division par au moins 
6 des émissions de GES par rapport 
à 1990) ; 

Á Réduire de 40% les émissions 
totales de GES en 2030 par rapport 
à 1990 ; 

Á Respect des budgets carbone par 
secteur ; 

Á Réduire de moitié la consommation 
d'énergie dans tous les secteurs 
dôactivit® dôici 2050 ; 

Á Augmenter et sécuriser les puits 

carbones. 

Á Réduire de 7,5% la consommation 
finale dõ®nergie en 2023 et de 
16,5% en 2028 par rapport à 2018 ; 

Á Réduire de 20% la consommation 
primaire dõ®nergies fossiles en 
2023 et de 35% en 2028 par rapport 
à 2012 ; 

Á Réduire les émissions de GES 

issues de la combustion dô®nergie 

de 27% en 2023 et 40% en 2028 

par rapport à 1990 ; 

Á Production de biogaz multipliée par 

4 à 6 par rapport à 2017 ; 

Á Capacit® de production dô®lectricité 

renouvelable installée multipliée par 

deux en 2028 par rapport à 2017. 

La stratégie du PCAET fixe les objectifs 
suivants :  

Á Réduire de 49%, les 

consommations énergétiques, 

Á Réduire de 51 %, les émissions de 

GES, 

Á Augmenter de 90%, la production 

dô®nergies renouvelables, 

Á Réduire de 39 % les émissions de 

polluants atmosphériques.  
 
 

      

Le diagnostic territorial du PCAET a fourni une premi¯re analyse des enjeux du territoire en mati¯re dôadaptation 
locale aux changements climatiques, dôam®lioration de la qualit® de lôair, de pr®servation des milieux et de la sant®, 
de sobriété énergétique et de développement des énergies renouvelables ¨ lôhorizon 2050. Côest ¨ partir de ce 
diagnostic, que repose le processus dô®laboration de la strat®gie puis du programme dôactions.  
In fine, le territoire sôengage, par rapport ¨ 2017 et dôici lôhorizon 20510, ¨ : 
- Réduire de 49%, les consommations énergétiques, 
- Réduire de 51 %, les émissions de GES, 
- Augmenter de 90%, la production dô®nergies renouvelables, 
- Réduire de 39 % les émissions de polluants atmosphériques.  

 
Les objectifs du territoire seront mis en îuvre au travers dôune strat®gie climatique, ®nerg®tique et ®cologique portant 
sur 4 axes et visant ¨ mobiliser les acteurs du territoire et partenaires de lôagglom®ration Castres-Mazamet :  
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Secteur  LTECV REPOS 
SRADDET 

Occitanie  
SNBC PPE Stratégie du PCAET 

Production 
dõ®nergie 

Multiplier par plus de deux la 
part des énergies 
renouvelables dans le modèle 
®nerg®tique fran­ais dôici ¨ 15 
ans. 
 
Favoriser une meilleure 
intégration des énergies 
renouvelables dans le 
système électrique grâce à de 
nouvelles modalités de soutien 

Atteindre une production 
dõ®nergie renouvelables de 
+102% dõici 2050 par rapport à 
2015 en multipliant par trois la 
production dô®nergies 
renouvelables et notamment en 
multipliant la production dõ®nergie 
solaire PV par 11,8 et en 
augmentant lõ®olien terrestre de 
200 MW par an. 
Le scénario prévoit une montée 
progressive de la production de 
biogaz jusquô¨ 4 000 GWh en 2050, 
une augmentation de lôutilisation de 
la géothermie de moyenne 
profondeur et une légère 
progression de la production 
hydroélectrique sans construction 
de nouveaux barrages en altitude. 

Développer la production 
dõ®nergies renouvelables : 
Multiplier par 2,6 la production 
dô®nergies renouvelables dôici 
2040 
 
De nouveaux modèles de 
productions co-produits avec 
les citoyens (concertation), 
consolidation dôune fili¯re 
dô®nergie renouvelable et 
adapter les solutions à chaque 
territoire 

Réduire les émissions de GES liées 
¨ la production dõ®nergie de 33% 
dõici 2030 par rapport ¨ 2015 et 
atteindre la décarbonation complète 
dõici 2050 en utilisant seulement : les 
ressources en biomasse (déchets de 
lôagriculture et des produits bois, bois 
®nergieé), la chaleur issue de 
lôenvironnement (géothermie, pompés a 
chaleuré) et lô®lectricit® d®carbon®e 

Å Ma´triser la demande en ®nergie via 
lôefficacit® ®nerg®tique et la sobri®t®. 

Å D®carboner et diversifier le mix 
énergétique, notamment via le 
développement des énergies 
renouvelables et la sortie du charbon 
dans la production dô®lectricit® (d¯s 
2022) et dans la production de chaleur. 

Doubler la capacité installée des 
énergies renouvelables électriques 
entre 2017 et 2028 pour atteindre 36% 
de renouvelable dans la production 
dõ®lectricit®.  

Augmenter de 40 à 60 % la production de 
chaleur renouvelable par rapport à 2016, 
soit entre 34 % et 38 % de la 
consommation totale de chaleur. 

Accro´tre le soutien de lô£tat ¨ la fili¯re 
biogaz ¨ hauteur de 9,7 Mdú pour quôelle 
représente 6 à 8 % de la consommation 
de gaz en 2028. 
 
Augmenter les capacit®s dô®olien en mer 
avec 6 nouveaux appels dôoffres sur la 
première période de la PPE. 
 
Augmenter le soutien financier à la filière 
Hydrogène. 

La stratégie du PCAET implique le développement soutenu des ENR 
en respectant les objectifs des plans et programmes régionaux et 
nationaux. Lôobjectif de lôagglom®ration serait de d®velopper les 
énergies renouvelables en tenant compte des enjeux 
environnementaux, paysagers et politiques de façon à tendre vers une 
production dô®nergies renouvelables de 36% dôici 2030, 52% dôici 
2040 puis 90% dôici 2050 par rapport ¨ 2017. 

      
La stratégie du PCAET implique le développement soutenu des ENR et plus particulièrement sur le solaire : 
 

  
 
 
Le PCAET participe ¨ lôatteinte de ces objectifs nationaux et r®gionaux notamment ¨ travers son axe 4 « un territoire producteur dô®nergies renouvelables è. La mise en place dôobjectifs de sobri®t® ®nerg®tique ne permettra pas de r®duire ¨ zéro les besoins 
®nerg®tiques des territoires et de la soci®t® civile. Ainsi, lôagglom®ration sôinscrit dans un objectif de d®carbonation des ®nergies et souhaite encourager la production dô®nergies renouvelables sur le territoire dans le respect des enjeux politiques, écologiques et 
économiques. La production énergétique devra permettre de maintenir une part non négligeable de la ressource financière sur le territoire. A ce titre, les installations financées en appui des collectivités et des citoyens seront possibles ainsi que des installations 
favorisant lôautoconsommation ¨ lô®chelle du porteur du projet : institutions publiques, acteurs agricoles ou ®conomiques et particuliers. 
Le plan dôaction pr®voit notamment la réalisation dôun sch®ma intercommunal sur le potentiel de développement des énergies renouvelables (Action 10) qui contribuera au déploiement des ENR en fonction du potentiel mais aussi des priorités définies par le territoire.  
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Objectifs et perspectives d'évolution de la production d'ENR sur le 
territoire entre 2017 et 2050

Eolien terrestre Solaire PV (toiture) Solaire PV (sol) Hydraulique

Biomasse solide Bois domestique Géothermie Solaire thermique

Biogaz Biométhane Biocarburant

590 

GWh

470 

GWh

309 

GWh

+19%
+36%

+90%

421 

GWh 368 

GWh 

MWh 

+52% 
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Secteur  LTECV REPOS 
SRADDET 

Occitanie  
SNBC PPE Stratégie du PCAET 

Transports 

Développement des transports propres : 

Á 7 millions de points de recharge pour 
les voitures électriques en 2030, 

Á renouvellement des flottes publiques 
par une proportion minimale de 
véhicules à faibles émissions, 

Á mesures de restriction de la 
circulation dans les zones affectées 
par une mauvaise qualit® de lôair. 

Le scénario REPOS intègre une baisse 

très significative de la consommation 

dõ®nergie li®e aux transports de 46,9 

TWh en 2015 à 18,4 TWh en 2050 soit - 

61%. 

Moyens : 

Á Réduction des déplacements 
contraints et substituables. 

Á Transport collectif. 

Á Mobilité servicielle. 

Á Véhicules adaptés leur usage 

Baisser de 40% la consommation 
dõ®nergie finale li®e au transport de 
personnes et de marchandises dõici 
2040 : 
 
Moins de déplacements sous contrainte, 
développement et attractivité des 
transports collectifs, renforcement de la 
cohérence habitat/activités/réseaux de 
mobilit®, d®veloppement de lôusage du 
vélo et des modes actifs, de la 
combinaison transport public et vélo, 
lôorganisation du ç dernier kilomètre », le 
développement des solutions 
saisonnières, des modes de motorisation 
plus éco-responsables et de 
lôintermodalit® fluviale et ferroviaire). 

Diminuer de 28% les GES ¨ lõhorizon 
2030 et arriver à décarbonatation 
compl¯te (¨ lõexception du transport 
a®rien domestique) dõici 2050 par 
rapport à 2015  

Moyens :  

Á Améliorer la performance 

énergétique des véhicules légers et 

lourds, avec un objectif de 4l/100 km 

réels en 2030 pour les véhicules 

particuliers thermiques. 

Á D®carboner lô®nergie consommée 

par les véhicules et adapter les 

infrastructures pour atteindre 35% de 

ventes de véhicules particuliers 

neufs électriques ou à hydrogène en 

2030 et 100% en 2040. 

Á Maîtriser la croissance de la 

demande pour le transport en 

favorisant le télétravail, le 

covoiturage, les circuits courts et en 

optimisant lôutilisation des v®hicules. 

Á Favoriser le report vers les modes de 

transport de personnes et de 

marchandises les moins émetteurs 

(transports en commun, train) et 

soutenir les modes actifs (v®loé). 

Réduire la consommation dõ®nergie 
des transports de 17% entre 2016 et 
2028. 

Moyens : 

Á Rendre la mobilité propre accessible 
à tous 

Á Maitriser la demande de mobilité  

Á Développer les véhicules à faible 
®mission et am®liorer lôefficacit® 
énergétique du parc  

Á Favoriser les reports modaux pour le 
transport de voyageurs (-5 points 
pour la voiture, +3 pour les transports 
collectifs, x 3 pour le vélo) 

Á Favoriser lôefficacit® du transport de 
marchandise et le report modal vers 
le ferroviaire et le fluvial  

La stratégie du PCAET prévoit :  

¶ Diminution de 46% de la 

consommation dô®nergie li®e 

au transport entre 2017 et 2050 

¶ Diminution de 45% entre 2017 

et 2050 des émissions de GES. 

      

Le PCAET participe ¨ lôatteinte de ces objectifs, en particulier ¨ travers lôaxe 2 « Un territoire qui encourage les mobilités durables » et les orientations A « Réduire les besoins en déplacement », B « Promouvoir les déplacements doux » et C « Promouvoir une 
mobilité bas carbone ». Le plan dôaction du PCAET pr®voit notamment lô®laboration dôun Plan de Mobilit® Simplifi® (Action 7), la mise en îuvre un Plan V®lo (Action 6), la mise en place un Projet Alimentaire Territorial (PAT) (Action 2). 
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Secteur  LTECV REPOS 
SRADDET 

Occitanie  
SNBC PPE Stratégie du PCAET 

Résidentiel et 
tertiaire 

Rénovation du parc de bâtiments 

existants : travaux importants (réfection 

de toiture, ravalement de façade, 

aménagement de combles) pour 

améliorer significativement la 

performance énergétique. 

Amélioration de la performance 

énergétique et environnementale des 

bâtiments neufs : 

Á constructions publiques exemplaires, 

Á promotion des bâtiments à énergie 
positive ou à haute performance 
environnementale. 

Réduire la consommation énergétique du 

secteur résidentiel de 39,3 TWh en 

2015 à 29,6 TWh en 2050  

(-24,7%). 

Réduire la consommation énergétique du 

secteur tertiaire de 19,2 TWh en 2015 à 

13,9 TWh en 2050 (-28%) 

Moyens : 

Á Constructions de logements neufs à 
très basse consommation. 

Á Constructions de bâtiments tertiaires 
neufs avec conception bioclimatique. 

Á Rénovation énergétique des 
logements et des locaux tertiaires. 

Á Diminuer de 20% la consommation 

®nerg®tique finale des b©timents dôici 

2040 par rapport à 2015 ((rénovation, 

logements à énergie positive dans le 

neuf, limiter les besoins en 

climatisation, réduire les 

consommations et favoriser la 

thalasso-thermie); 

Réduire les émissions de GES de 49% 
¨ lõhorizon 2030 par rapport ¨ 2015 et 
atteindre la décarbonation complète 
dõici 2050 :  

Á Recourir aux énergies décarbonées 

les plus adaptées à la typologie des 

bâtiments. 

Á Am®liorer lôefficacit® ®nerg®tique des 

bâtiments (enveloppe et 

équipements) : 

Á Encourager des changements 

comportementaux pour des usages 

plus sobres. 

Á Promouvoir les produits de 

construction et de rénovation et les 

équipements à plus faible empreinte 

carbone (issus de lô®conomie 

circulaire ou biosourcés) et à haute 

performance énergétique et 

environnementale sur lôensemble de 

leur cycle de vie. 

Réduire la consommation énergétique 
des bâtiments de 15% ¨ lôhorizon 2028 
et augmentation de 50% de la chaleur 
renouvelable et récupérable.  

Diminuer les consommations dô®nergie du 
bâtiment en passant de 745 TWh en 2016 
à 636 TWh en 2028.  

Renforcer le dispositif des certificats 
d'économies d'énergie (CEE) en 
réhaussant les objectifs. 

Sortir du chauffage charbon chez les 
particuliers dôici 2028 

La stratégie du PCAET fixe les objectifs 
suivants : 

¶ Réduire la consommation 

énergétique du secteur résidentiel de 

45 % entre 2017 et 2050 

¶ Réduire la consommation 

énergétique du secteur tertiaire de 

49% entre 2017 et 2050 

¶ Réduire les émissions de GES de 

51% ¨ lôhorizon 2050 par rapport à 

2017  

      
Lôaxe 3 du PCAET « Un territoire sobre et économe en énergie è, permettra en particulier dôatteindre ces objectifs ¨ travers plusieurs orientations et actions associées :  

¶ Orientation 3.A « Aller vers lôefficacit® ®nerg®tique du parc de logements è ayant pour objectifs dô®duquer et sensibiliser la population aux ®conomies dô®nergies des foyers, dôaccompagner les habitants sur la rénovation des bâtiments et sur les équipements de 

chauffage plus performants et de construire des logements et b©timents neufs exemplaires alliant production dô®nergie et faible consommation dô®nergie, en prenant en compte les enjeux environnementaux ; 

¶ Orientation 3.B « Veiller à réduire la consommation énergétique du secteur tertiaire notamment le parc immobilier des collectivités, des entreprises et des industries è ayant pour objectifs dôinciter les entreprises ¨ faire preuve dôexemplarit® dans le cadre de 

travaux de rénovation énergétique, de réduire les consommations énergétiques des secteurs tertiaire et industriel, de rassembler les entreprises du territoire sur le thème de l'énergie et de généraliser les constructions de type « Bâtiment à Energie Positive » 

(BEPOS) et rénover les bâtiments publics. 

 

Secteur  LTECV REPOS 
SRADDET 

Occitanie  
SNBC PPE Stratégie du PCAET 

Agriculture et 
forêt 

 

Diminution significative de la 
consommation dô®nergie pour les 
pratiques agricoles de 4 à 2,6 TWh, (-
35%) à lô®chelle de la r®gion ainsi quôun 
changement progressif de la motorisation 
des engins agricoles. 

Stratégie de non-perte nette de 
biodiversité en 2040 : zéro artificialisation 
nette 

Préserver les milieux forestiers et cultivés 
de la pression anthropique 

Strat®gie de limitation de lôusage des 
pesticides, usage raisonn®e de lôirrigation, 
développement de pratiques 
agroécologiques 

Lancement du chantier « Agriculture 
Durable » par la région en 2019 et 
d®veloppement de lôagriculture bio ¨ 
travers le plan BiôO 2018-2020 

Reconquête des friches industrielles 

Réduire les émissions agricoles de 
plus de 19% ̈ lôhorizon 2030 et de 46% ¨ 
lôhorizon 2050 par rapport à 2015 : 

¶ D®velopper lôagro®cologie, 
lôagroforesterie et lôagriculture de 
précision 

¶ Développer la bioéconomie pour 
fournir énergie et matériaux moins 
émetteurs de GES 

¶ Faire évoluer la demande alimentaire 
(produits de meilleure qualité) et 

réduire le gaspillage alimentaire. 

Augmenter les puits de carbone dõun 
facteur 2 par rapport ¨ aujourdõhui 
(séquestration dans les sols, la forêt, les 
produits bois) :  

Baisse de la consommation finale 
dô®nergie de 10% entre 2016 et 2028 
selon le scénario de référence. 

La stratégie du PCAET concernant 
lôagriculture et la forêt fixe les objectifs 
suivants : 

¶ Diminution de 46% des 

consommations énergétique liées à 

lôagriculture entre 2017 et 2050 

¶ Réduire les émissions GES 

associ®es ¨ lôactivit® agricole de 

plus de 51% ¨ lôhorizon 2050 par 

rapport à 2017 

¶ Augmenter les puits de carbone : 

facteur 2. 
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Secteur  LTECV REPOS 
SRADDET 

Occitanie  
SNBC PPE Stratégie du PCAET 

¶ Changements de pratiques 

¶ Développer une gestion forestière 
active et durable 

¶ Développer le boisement et réduire 
les défrichements 

¶ Maximiser le stockage de carbone 
dans les produits bois et lôutilisation 
de ceux-ci pour des usages à longue 
durée de vie comme la construction 

¶ Diminuer lôartificialisation des sols. 

      

La consommation ®nerg®tique et les ®missions de GES issues du secteur agricole sont une pr®occupation du PCAET, ¨ lôimage des objectifs régionaux et nationaux dans ce secteur. 
Lôorientation 1.A du PCAET propose des actions concr¯tes concernant lôagriculture ç Promouvoir une agriculture qui sôinscrit dans la transition ®nerg®tique » ayant pour objectifs de pr®parer lôagriculture aux ®volutions climatiques, de favoriser les fili¯res locales en circuit-
court (production, transformation et distribution) et de réduire la dépendance de l'agriculture aux énergies fossiles. Ces objectifs se traduisent notamment par les actions suivantes : Apporter un soutien aux agriculteurs pour leur permettre dôadapter leurs pratiques 
agricoles face aux al®as climatiques futures (Action 1), Mettre en place un Projet Alimentaire Territorial (PAT) pour soutenir lôagriculture locale, lôalimentation et lôapprovisionnement de proximit® (Action 2)é 

 

Secteur  LTECV REPOS 
SRADDET 

Occitanie  
SNBC PPE Stratégie du PCAET 

Industries 

Simplification des procédures et 
clarification du cadre de régulation : 

Á nouveau mode de calcul des tarifs 
r®glement®s de vente dô®lectricit®, 

Á mesures pour garantir la 
compétitivité des entreprises 
fortement consommatrices dô®nergie, 

Á limitation des délais de recours, 

Á clarification des responsabilités des 
opérateurs, 

Á facilitation des raccordements en 
zone littorale pour les installations de 
productions dô®nergie ¨ base de 
sources renouvelables. 

Une diminution de la consommation 
dô®nergie de 14,8 TWh en 2015 à 
11,2 TWh en 2050 dans le secteur de la 
production industrielle, soit de -24%. 

Un objectif de mobilisation du potentiel 
dô®conomies dô®nergies du secteur 
industriel à 2020 sera défini 
prochainement 

Diminuer les émissions de 35% à 
horizon 2030 et de 81% dôici 2050 par 
rapport à 2015 :  

¶ Accompagner les entreprises dans 
leur transition vers des systèmes de 
production bas-carbone et soutenir 
lô®mergence de moyens de 
production de technologies clés 
dans la transition. 

¶ Intensifier la recherche et le 
développement de procédés de 
fabrication bas-carbone. 

¶ Am®liorer lôefficacit® ®nerg®tique et 
recourir à des énergies 
décarbonées. 

¶ Maîtriser la demande en matière, en 
d®veloppant lô®conomie circulaire 

Baisse de la consommation finale 
dô®nergie de 16% entre 2016 et 2028 
selon le scénario de référence. 
 
Réduire de 75 % la consommation de 
charbon dans les secteurs de lôindustrie 
dôici 2028, hors sid®rurgie 

La stratégie du PCAET fixe comme 
objectifs pour le secteur industriel de : 

¶ Diminuer les consommations 

dô®nergie de 49 % dôici 2050 par 

rapport à 2017, 

¶ Diminuer les émissions de GES de 

48 % dôici 2050 par rapport ¨ 2017. 

      

ê lôimage de la r®gion Occitanie et plus g®n®ralement de la France, le PCAET vise ¨ atteindre une baisse significative de la consommation dô®nergie et de lô®mission de GES dans le secteur de lôindustrie. Cet objectif est port® principalement par lôorientation 3. B 

du PCAET « Veiller à réduire la consommation énergétique du secteur tertiaire notamment le parc immobilier des collectivités, des entreprises et des industries è. Lôagglom®ration sôinscrit dans une d®marche de r®novation thermique des b©timents publics et 

encourage les entreprises à en faire de même. Il sôagit pour les entreprises dô°tre exemplaires en vue dôinitier la sensibilisation des populations et des acteurs locaux ¨ réfléchir à la rénovation de leur propre ensemble bâti (Actions 8,15,11,12,13,16) 
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Secteur  LTECV REPOS 
SRADDET 

Occitanie  
SNBC PPE Stratégie du PCAET 

Déchets 

Lutte contre les gaspillages et promotion 
lô®conomie circulaire : 

Á découplage progressif entre la 
croissance économique et la 
consommation de matières 
premières, 

Á tri à la source (notamment des 
déchets alimentaires et des déchets 
des entreprises), 

Á filières de recyclage et de valorisation 
(par exemple dans le secteur du 
bâtiment). 

 

Valorisation des déchets organiques par la 
méthanisation agricole et agroalimentaire. 

Valorisation énergétique des déchets 
ménagers et assimilés dont la part 
renouvelable est évaluée à 50% 
(incinération, récupération du biogaz). 

Baisser les émissions du secteur de 
37% ¨ lôhorizon 2030 et de 66% dôici 2050 
par rapport à 2015 : 

¶ Prévenir la génération de déchets dès 
la phase de conception des produits  

¶ Promouvoir lô®conomie circulaire, la 
réutilisation et la réparation 

¶ Améliorer la collecte et la gestion des 
déchets 

¶ Augmenter lôefficacit® des fili¯res de 
traitement. 

 

La stratégie du PCAET fixe les objectifs 
suivants :  

¶ Diminuer les consommations 

dô®nergie de 53 % dôici 2050 par 

rapport à 2017, 

¶ Diminuer les émissions de GES de 

64 % dôici 2050 par rapport ¨ 2017. 

      

Le thème des déchets est abordé à travers plusieurs axes et orientations du PCAET. Dans lôop®rationnalit®, la th®matique des d®chets est particuli¯rement trait®e ¨ travers lôaction 13 ç Mettre en place une strat®gie pour accompagner le d®veloppement de lô®conomie 
circulaire avec les entreprises, structures et associations du territoire è et lôaction 14 ç Mettre en îuvre le programme local de pr®vention des d®chets m®nagers et assimil®s ». 

 
 

Secteur LTECV PREPA 
SRADDET 
Occitanie 

SNBC PPE Stratégie du PCAET 

Qualité de 
lõair 

Réduction des émissions de 
GES et de polluants 
atmosphériques et qualité 
de lôair dans les transports. 

Renforcement du contrôle 
des émissions de polluants 
atmosphériques et des 
particules fines émanant 
de lô®chappement des 
véhicules. 

Objectifs de réduction par 
rapport à 2005 de 2020 
à 2024, de 2025 à 
2029 et à partir de 
2030 sont 
respectivement de : 

Dioxyde de soufre 
(SO2) : ï 55 % ï 66% 
ï 77% 
Oxydes dôazote (NOx) ï 

50 % ï 60 % ï 69 % 
Composés organiques 

volatils autres que le 
méthane (COVNM) ï 
43 % ï 47 % ï 52 % 

Ammoniac (NH3) ï 4 % ï 
8 % ï 13 % 

Particules fines (PM2,5) 
ï 27 % ï 42% ï 57% 

Objectif de prévenir et de 
réduire la pollution 
atmosphérique : 

Á Plan dôactions sur les 
perturbateurs 
endocriniens  

Á Respecter les objectifs du 
PREPA et les valeurs 
limites de qualité de l'air 
pour les oxydes d'azote et 
les particules, et les 
valeurs cibles pour 
l'ozone.. 

Á Contribuer à l'objectif 
national de réduction des 
émissions d'oxydes 
d'azote (NOx). 

Á Contribuer à l'objectif 
national de réduction des 
particules fines. 

Réduire de 40% ses 
émissions totales de 
GES en 2030 par 
rapport à 1990, et -
75% en 2050 (Facteur 
4) 

Réduire de 20% la 
consommation primaire 
dõ®nergies fossiles en 
2023 en vue dôatteindre 
lôobjectif de -35% en 
2028 

 
Réduction des émissions 

de GES issues de la 
combustion dô®nergie de 
14% en 2023 et de 30% 
en 2030 par rapport à 
2016 (27% et 40% par 
rapport à 1990) 

La stratégie devra répondre notamment aux objectifs suivants : 

¶ PREPA : réduction des émissions des différents polluants atmosphériques par rapport à 2005 : 

 
¶ Par rapport ¨ 1990, r®duire de 40% les ®missions globales de GES dôici 2030 et de 51% dôici 2050 

¶ R®duire des ®missions de GES issues de la combustion dô®nergie de 30% en 2030 par rapport ¨ 2016 

¶ R®duire de 35% la consommation primaire dô®nergies fossiles dôici 2028 

      

La pr®servation de la qualit® de lôair est un enjeu transversal qui touche ¨ la fois la mobilit®, les b©timents, les logements des particuliers mais aussi, lôagriculture et les industriels. Ainsi, de nombreuses actions du PCAET sont favorables ¨ lôam®lioration de la qualit® de 

lôair sur le territoire. Toutefois lôAxe 1 « Un territoire qui préserve son identité, ses ressources et son cadre de vie », et plus particulièrement lôorientation 1.B4 « Maintenir la santé des habitants et leur qualité de vie », agissent positivement sur la qualit® de lôair.  
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II. ETAT ACTUEL DE LõENVIRONNEMENT ET ENJEUX DU 

TERRITOIRE 
 

I.  Situation générale du territoire  

Le périmètre du PCAET Castres -Mazamet comprend 14 communes, depuis la  commune de Castres au nord -

ouest jusquõ¨ la commune de Saint-Amans -Soult au sud -est. Il sõorganise notamment autour des grands axes 

routiers qui permettent de relier Toulouse ( 78 km ¨ lõouest), B®ziers (89 km ¨ lõest), Carcassonne (47 km au sud) 

et Albi ( 41 km au nord).  

Les paysages et les milieux naturels sont variés sur le territoire et sont notamment conditionnés par la 

topographie, ¨ lõimage des massifs bois®s de la Montagne Noire au sud, mais ®galement des cours dõeau 

(dont lõAgout et le Thor®) et leurs vall®es o½ lõurbanisation et lõagriculture se d®veloppent. A lõouest et au nord, 

des paysages de plaines sõ®tendent jusquõau-delà du territoire de Castres -Mazamet (plaine castraise, suivie 

de la plaine lauragaise). Le territoire du PCAET est situé à lõinterface entre des influences climatiques vari®es : 

océanique, méditerranéenne et montagnarde. Ces conditions particulières créent une diversité de milieux 

naturels, sources de richesses écologiques et paysagères.  

Ē Perspectives dõ®volution au regard du changement climatique  

Dõapr¯s le Plan dõAdaptation  au Changement Climatique (PACC), le quart sud -ouest de la France  présente 

une forte vulnérabilité aux effets du changement climatique. Les données issues du modèle régional ALADIN -

Climat , mises à dispositio n sur le portail « DRIAS les futurs du climat », permettent de projeter à une échelle plus 

fine les changements climatiques globaux attendus au cours des prochaines décennies avec des 

r®percussions importantes pour la gestion de lõeau et pour les milieux aquatiques.  

En effet, dõici 2050, tous les mod¯les convergent pour pr®dire : 

Å Une augmentation de la temp®rature moyenne annuelle de lõair dõau minimum + 2ÁC ;  

Å Une augmentation ®galement significative de la temp®rature des eaux de surface (d®j¨ r®elle aujourdõhui : 

+1,5°C en 40 ans) ;  

Å Une augmentation de lõ®vapotranspiration (des sols et de la v®g®tation) comprise entre +10 % et +30 % ;  

Å Une augmentation de la sécheresse des sols ;  

Å Une augmentation des situations extrêmes (sécheresses, crues et inondations) ;  

Å Pas dõ®volution sensible du cumul annuel de pr®cipitations ;  

Å Une baisse moyenne annuelle des d®bits naturels des cours dõeau comprise entre -20 % et -40 % et de lõordre 

de -50 % en p®riodes dõ®tiage qui seront plus pr®coces, plus s®v¯res et plus longues ;  

Å Une tendance à la baisse de la recharge des nappes, très variable selon les secteurs et le type de nappes, 

allant de +20  % à -50 % ;  

Å Une diminution de la dur®e dõenneigement sur les massifs ;  

Å Une ®l®vation du niveau de lõoc®an, de lõordre de 21 cm (et de fa­on tr¯s probable comprise entre 60 cm 

et 1 m en 2100) ;  

Lõaugmentation des temp®ratures et de lõ®vapotranspiration, ainsi que la diminution de lõenneigement sont 

des param¯tres de rar®faction de la ressource en eau. Des impacts se font d®j¨ sentir aujourdõhui : le 

déséquilibre hydrologique entre besoins et ressources est actuellement estimé entre 200 et 250 millions  de m³  à 

lõ®chelle du bassin Adour-Garonne . Le changement climatique va accentuer la forte tension sur les ressources 

en p®riode dõ®tiage : le d®s®quilibre hydrologique pourrait atteindre entre 1 et 1,2 milliard de m3 en 2050. 

 

Ainsi, pour chaque th®matique de lõenvironnement ®tudi®e dans lõ®tat initial du PCAET, seront pr®sent®es en 

fin de chapitre les perspectives dõ®volution au regard du changement climatique.  
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II.  Diagnostic environnemental  

1. PAYSAGES ET PATRIMOINE 

Entités paysagères  

 
Le territoire du PCAET Castres Mazamet est concerné par 4 entités paysagères (source : Entités paysagères 

de Midi -Pyrénées, CAUE et Atlas des paysages tarnais ) : 

 

ENTITES PAYSAGERES PRESENTES SUR LE TERRITOIRE DU PCAET 

 

 
 

 
 

 

Plaine et collines de lõAlbigeois et du Castrais 

(au nord -ouest)  

Occupant le cïur du d®partement du Tarn, 

ces plaines et collines créent une transition entre 

les Ségalas (contreforts du Massif Central) et la 

plaine toulousaine qui sõouvre ¨ lõouest. Ces 

paysages sont dominés pa r les milieux agricoles 

où sont présents de vieilles bâtisses et des terres 

de polyculture et dõ®levage (c®r®ales, 

tournesols, ail rose de Lautrec). Lõurbanisation 

sõest essentiellement d®velopp®e aux bords des 

rivi¯res, les principales ®tant lõAgout, le Thoré et 

la Durenque, ainsi quõen extension des bastides. 

 

Les principaux enjeux  liés à cette entité 

paysagère concernent le développement de 

lõurbanisation qui sõest parfois fait ç au coup par 

coup  », générant un mitage du territoire. La 

restauration et la  valorisation du patrimoine 

existant constitue également un enjeu local 

(grandes mégisseries et autres fabriques liées à 

lõeau, parcs dõornements remarquables 

attenants à de belles bâtisses).  

 

Source  : CAUE 

 

 
 
 

 

Le causse de Labruguière  

 

Enclavé entre les agglomérations de Castres, 

Mazamet et Labruguière, le causse constitue un 

espace original au sein du Sud tarnais. Ces 

paysages sont marqués par les pelouses sèches 

et les for°ts de pins noirs. Lõurbanisation sõest 

structurée le long de la route nationa le sur les 

communes de Valdurenque et de Lagarrigue.  

 

Les principaux enjeux liés à cette entité 

paysagère concernant le développement 

®conomique, lõurbanisation et la construction 

dõinfrastructures routi¯res associées. La  

valorisation du paysage caussenard  et de ses 

éléments identitaires est également un enjeu 

local.  

 

Source  : Atlas des paysages Tarnais  
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Sidobre et monts de Lacaune et Espinouse (à 

lõest) 

Le massif du Sidobre et les monts voisins de 

Lacaune forment la partie sud du Massif Central 

et font partie du Parc Naturel Régional (PNR) du 

Haut Languedoc. Ces reliefs constituent une 

transition entre les plaines du bassin aquitain et 

les grandes causses . Au sud, le plateau dõAngl¯s 

et la vallée du Thoré créent une transition de 

clairière  entre ces monts et la Montagne Noire. 

Les vall®es des cours dõeau, tr¯s souvent 

éclairées de prairies, contrastent avec les 

massifs bois®s qui peuvent culminer jusquõ¨ 

1260m dõaltitude. Les paysages de prairies sont 

maintenus par lõactivit® agropastorale, 

notamment lõ®levage ovin qui maintient les 

herbages ouverts. Certaines retenues dõeau 

créent des lacs, des prairies humides ainsi que 

des tourbières ou «  sagnes  ». Les nombreux cours 

dõeau qui sillonnent ces massifs ont g®n®r® la 

création de nombreux ouvrages de canalisation  

et dõabreuvoirs, parfois perceptibles dans les 

clairières ou couverts par les boisements. 

Lõabondance de lõeau a particip® ¨ 

lõinstallation dõindustries le long de la vallée du 

Thoré, de Mazamet à Labastide Rouairoux.  

 

Les principaux enjeux  liés à cette entité 

paysag¯re concernent notamment lõ®volution 

des paysages forestiers. En effet, la forestation 

en résineux débutée dix ans après la forte 

déprise agricole des années 1950 a provoqué 

une fermeture des paysages. Aujourdõhui, 

lõentretien de ces boisements pose question 

notamment pour lõimpact visuel des coupes 

forestières « à blanc  ». Au-delà de cet aspect, la 

pluviométrie abondante auxquels sont soumis 

les Monts de Lacaune a permis lõ®mergence de 

nombreuses zones humides, dont la préservati on 

répond à des enjeux croisés  : écologiques, 

économiques (ressource en eau), mais 

également en matière de gestion des risques 

naturels li®s ¨ lõeau (gestion des crues des cours 

dõeau). Enfin, les paysages industriels sont 

également un enjeu local, avec la  valorisation 

des vastes bâtiments que sont les vieilles usines 
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de délainage et de textile . 

 

 

 

 

Source  : CAUE 

 

 
 

 
 

 
 

Source  : CAUE 

 

Montagne Noire (au sud)  

La Montagne Noire constitue le dernier 

contrefort du Massif Central. Etir®e dõest en 

ouest, elle  offre une limite majestueuse au 

territoire départemental du Tarn. Elle fait 

également partie du territoire du PNR Haut 

Languedoc.  

Le versant nord offre un front abrupt couvert de 

forêts de chênes, hêtres, sapins et épicéas. Le 

versant sud, incliné vers le  Minervois et le 

Carcassonnais, présente des reliefs ensoleillés 

accueillant une végétation méditerranéenne et 

voit une urbanisation plus importante sõy 

développer.  

Lõexploitation du bois a ®t® une source de 

combustible depuis le Moyen -Âge. Au sein de 

ce v aste massif forestier, quelques clairières 

pastorales sõouvrent en altitude, dont certaines 

sur de petits causses aux pelouses rases en 

balcon sur la plaine. Le tourisme sõest 

progressivement développé sur ce territoire, 

notamment en lien avec la qualité d es bourgs 

et espaces naturels, ainsi que des lacs qui 

constituent des «  plages à la montagne  ». De 

nombreux ouvrages hydrauliques ont été 

réalisés, liés au grand Canal du Midi, aux usines 

de délainage et aux activités agricoles 

(abreuvoirs, irrigations). S ignalons par ailleurs 

que le développement des énergies 

renouvelables, notamment des éoliennes 

(pouvant occasionner des impacts visuels sur les 

paysages) est encadré par la Charte du PNR.  

 

Les principaux enjeux  liés à cette entité 

paysag¯re concernent lõ®volution des paysages 

forestiers, notamment avec des boisements qui 

arrivent à maturité en même temps et pour 

lesquels une coupe forestière pourrait impacter 

les perspectives visuelles depuis et vers la 

Montagne Noire. Lõentretien du patrimoine li® ¨ 

lõeau est également un enjeu.  
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Patrimoine historique et culturel  
 

Le territoire du PCAET Castres-Mazamet ne compte aucun site classé. En revanche, 7 sites inscrits sont présents : 
 

SITES INSCRITS PRESENTS SUR LE TERRITOIRE DU PCAET 

Nom du site Identifiant 
Commune(s) concernée(s) sur le 

territoire du PCAET Castres-
Mazamet 

Eléments concernés 

Centre historique (ensemble) 

ð Ville de Castres  
1760218SIA01 Castres  Centre urbain  

Chaos de la Balme, zone de 

25m autour de ces rochers  
1411029SIA11 

Partiellement concerné  : 

Boissezon 

Vallon boisé, sentier 

et rochers  

Massif du Sidobre  1700701SIA01 

Partiellement concernées  : 

Castres, Noailhac et 

Boissezon 

Massif forestier  

Rives de l'Agout dans la 

traversée de la Ville de 

Castres  

1430305SIA03 Castres  

Rivière et ses 

abords (en 

contexte urbain)  

Rue Castelmouton et point de 

vue sur le clocher  
1460319SIA04 Labruguière  

Tissu urbain et point 

de vue  

Rue de la Juiverie, rue des 

Lombarts et vieille halle  
1460302SIA14 Labruguière  Tissu urbain 

Village d'Hautpoul et ses 

abords  
1940317SIA02 Mazamet  

Village et 

boisements  

 

 

La CACM possède un patrimoine urbain et architectural marqué par un passé riche et particulier. On retrouve notamment les 
maisons dôartisans restaur®es des bords de lôAgout ¨ Castres, les villages pittoresques dans la vallée du Thoré. Les paysages 
de la CACM sont ®galement marqu®s par la pr®sence dôun ç petit patrimoine ». Parmi celui-ci, on retrouve les pigeonniers du 
Tarn présents plutôt dans les plaines et les lavoirs, les calvaires, etc. présents dans les villages du territoire. Ainsi, le paysage 
naturel et le cadre bâti traditionnel constituent un patrimoine et une ressource pour les habitants du territoire et les 
visiteurs, quõil convient de pr®server.  
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Principaux enjeux liés à la thématique Paysages et patrimoine  
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ETAT INITIAL PRESSIONS, MENACES PERSPECTIVES DõEVOLUTION 

Á 4 entités paysagères 

présentant des faciès variés  

Á Un patrimoine naturel très riche, 

alternant entre grands massifs 

boisés et plaines agricoles  

Un patrimoine bâti remarquable  

identifié à valoriser dans le Plan 

Pluriannuel de Gestion du bassin 

versant de lõArnette, notamment 

li® aux usages de lõeau (friches 

industrielles  en bordure de cours 

dõeau, Moulin é)  

Á Plusieurs sites inscrits qui 

témoignent de la richesse du 

territoire, à la fois au sein du 

tissu urbain et des grands 

espaces naturels  

Á Développement de 

lõurbanisation au coup 

par coup au sein de la 

campagne  

Á Evolution des paysages 

boisés : plantations de 

résineux qui arrivent à 

maturité, pour lesquels la 

coupe à blanc pourrait 

impacter les paysages  

 

Á Evolution des paysages ouverts  : 

déprise agricole, perte des 

milieux ouverts entretenus par le 

pâturage  

Á Développement des énergies 

renouvelables dont les éoliennes, 

pouvant occasionner une 

modification des perceptions 

visuelles lointaines  

Á Banalisation des paysages et des 

centre bourgs, notamment par 

extension de lõurbanisation 

nouvelle  

ENJEUX AU REGARD DE LA MISE EN îUVRE DU PCAET 

Á Préservation de la diversité paysagère du territoire, notamment en lien avec le maintien des 

pratiques agropastorales permettant de conserver des prairies au sein des vastes boisements  

Á Préservation et valorisation du patrimoine bâti et culturel du territoire  

Á Prise en compte des perceptions visuelles pour encadrer le développement des énergies 

renouvelables sur le territoire (particulièrement pour les parcs éoliens)  

 
 
 
 

Ē Perspectives dõ®volution au regard du changement climatique 

Dõici 2050, lõaugmentation des temp®ratures moyennes annuelles de lõair feront ®voluer les paysages vers 

des fasciès plus adaptés aux températures élevées et aux épisodes de sècheresse. Certains paysages de 

lõeau, notamment les zones humides, sont susceptibles de se raréfier.  

Également, la hausse des épisodes climatique extrêmes, notamment les inondations, modifiera les 

paysages naturels et urbains, notamment au niveau des vall®es et des cours dõeau (®rosion et 

destruction des berges, modification du trac® des cours dõeau, incidence sur le patrimoine bâti lié ou à 

proximit® de cours dõeau). 
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2. MILIEUX NATURELS, BIODIVERSITE ET TRAME VERTE ET BLEUE 

Occupation du sol  
Sources : Occupation du sol à grande échelle (OCSGE du Tarn) & Registre parcellaire graphique 2018  

 

Le territoire du PCAET est essentiellement dominé par les milieux naturels et agricoles  :  

Á Milieux naturels majoritairement boisés présents au sud (Montagne Noire) e t ¨ lõest (massif du 

Sidobre et Plateau dõAngl¯s, avec des collines bois®es pr®sentes sur les communes de 

Boissezon, Pont de  la rn, Noailhac et Payrin -Augmontel notamment). Il sõagit essentiellement 

de peuplements de feuillus, de conifères et de forêts mixt es (chênes, hêtres, sapins et 

épicéas).  

Á Milieux agricoles le long de la vallée du Thoré (alternance de prairies bocagères et de 

cultures céréalières) , dans la plaine Castraise (cultures de blé, tournesol, luzerne, orge, 

maµsé) ainsi que la zone du Causse d e Caucalières (élevages)  

 
Vue sur la vall®e agricole du Thor® entre Mazamet (¨ lõouest) et Saint-Amans -Soult (¨ lõest). 

Le versant nord de la Montagne Noire est présent au sud ð Source  : Géoportail, IGN.  

Le tissu urbain se concentre autour des principaux cours dõeau, ¨ lõimage des agglom®rations de 

Castres et Mazamet, mais également des villages de Labruguière et Saint -Amans -Soult. 

Selon les données Corine Land Cover de 2018, la superficie du territoire de la Communauté 

dõAgglom®ration de Castres-Mazamet e st de 40  823 hectares. En 2018, le territoire est principalement 

composé de  : 

Á Milieux naturels et semi -naturels, qui occupent près de 18 441 ha (45  %) 

Á Milieux agricoles, qui occupent environ   17 431 hectares (43  %) 

Á Milieux artificialisés, qui occupent app roximativement 4 934 ha (12%)  

Á Surfaces en eau, qui occupent environ 29 ha (0,07  %). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Communauté dõagglom®ration de Castres-Mazamet           Evaluation Environnementale Stratégique du PCAET 

EVEN Conseil  Avril 2024 30 

  



Communauté dõagglom®ration de Castres-Mazamet           Evaluation Environnementale Stratégique du PCAET 

EVEN Conseil  Avril 2024 31 

P®rim¯tres de protection et dõinventaires du patrimoine naturel 
 

PERIMETRES DE PROTECTION ET DõINVENTAIRES DU PATRIMOINE NATUREL 

Parc naturel régional (PNR) du  Haut Languedoc  

Le PNR du Haut Languedoc a ®t® instaur® en 1973 et sõ®tend actuellement sur 119 communes. 

R®parti entre les d®partements du Tarn et de lõH®rault, la gestion de ce vaste territoire vise ¨ 

concilier plusieurs th ématiques  : 

Á La préservation des patrimoines (forêt, gestion environnementale, urbanisme, paysage, 

patrimoine culturel et attraits li®s ¨ lõOccitan) ; 

Á Lõadaptation des comportements relatifs aux notions dõagriculture durable, de mobilit® 

durable sur le territoire, dõ®ducation ¨ lõenvironnement, dõ®nergies renouvelables et de 

climat  ; 

Á La dynamisation de la vie économique et sociale de la région, notamment en matière de 

tourisme durable, de développement des circuits courts et de soutien aux manifestations  

écoresponsables.  

Le territoire du PNR est constitu® ¨ 67% de for°ts et sõest dot® depuis 2008 dõune Charte foresti¯re 

du territoire. Lõobjectif principal est de concilier production sylvicole et pr®servation du patrimoine 

naturel et forestier. Le syndicat  mixte du Parc permet ®galement dõapprofondir les connaissances 

locales en matière de biodiversité au sein du PNR.  

Č Sur le territoire du PCAET Castres -Mazamet, qui compte 14 communes au total, 8 dõentre elles 

font partie du territoire du PNR Haut Languedoc.  Il sõagit des communes dõAiguefonde, 

Aussillon, Boissezon, Caucalières, Labruguière, Payrin -Augmontel, Pont de Larn  et Saint -

Amans -Soult. 

ZONES NATURELLES DõINTERET ECOLOGIQUE, FAUNISTIQUE ET FLORISTIQUE (ZNIEFF) 

Les ZNIEFF, bien que nõayant pas de portée réglementaire, constituent des périmètres 

dõinventaires du patrimoine naturel qui attestent de la richesse ®cologique dõun territoire. 

Á Les ZNIEFF de type 1 sont souvent de superficie restreinte et identifient lõint®r°t biologique 

dõun milieu au sein duquel sõexprime une biodiversit® riche. 

Á Les ZNIEFF de type 2 quant à elles soulignent plus généralement la présence de milieux 

globalement bien préservés, jouant un rôle important en matière de fonctionnalité ou de 

corridor écologique.  

Č Le territoire du P CAET Castres-Mazamet compte 3 ZNIEFF de type II et 18 ZNIEFF de type I . Elles 

refl¯tent la diversit® des milieux ®cologiquement int®ressants encore pr®serv®s aujourdõhui sur 

le territoire et concernent notamment  : 

Á Les milieux boisés  (Montagne Noire, Bois d e Gaïx, Bois de Gasquignoles, Forêt de 

Montaud, etc.), accueillant des rapaces remarquables (Circaète Jean -le-Blanc, Autour 

des palombes, Grand -Duc dõEuropeé) ; 

Á Les milieux aquatiques et humides  (rivi¯re de lõAgo¾t, gorges de lõArnette, marais de 

Pignol, prairies humides, sagnes), qui accueillent la Fritillaire pintade et la Colchique 

dõautomne, esp¯ces v®g®tales d®terminantes ZNIEFF. 

ZONES HUMIDES 

Afin dõassurer une gestion ®quilibr®e et durable de la ressource en eau et dõassurer la pr®vention 

des inondations et la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des zones humides, 

lõarticle L211-1 du Code de lõenvironnement d®finit les zones humides en tant que « terrains, 

exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon 

permanente ou temporaire, ou dont la végétation, quand elle existe, y est dominée par des 

plantes hygrophiles pendant au moins une pa rtie de l'année  ». 

Ces espaces aux r¹les multiples font lõobjet dõune attention particuli¯re sur le territoire national o½ 

plusieurs inventaires permettent de les recenser. Le département du Tarn a créé en 2006 un «  pôle 

départemental des zones humides  » constitu® dõun ensemble de partenaires (collectivit®s, 

administrations, bureau dõ®tudes, associationsé). Anim® par le Conseil D®partemental, ce p¹le 

regroupe lõensemble des inventaires r®alis®es par les partenaires et a donc pour but de conna´tre 

et faire c onnaître les zones humides.  

Č Cet inventaire identifie plusieurs zones humides  sur le territoire du PCAET Castres -Mazamet, 

certaines étant constituées de prairies situées au contact direct des bourgs (cas des bourgs 
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dõAugmontel et dõAupillac notamment). 

MESURES COMPENSATOIRES ENVIRONNEMENTALES 

Lorsque la biodiversité est dégradée par un projet d'aménagement, et si les mesures visant à 

réduire ou à éviter les impacts de ce projet sont insuffisantes, des mesures compensatoires 

doivent °tre mises en ïuvre. La mise en ïuvre de ces mesures r®pond ¨ lõapplication de la 

séquence ERC «  éviter, réduire, compenser  », introduite dès 1976 avec la loi relative à la 

protection de la nature, consolidée par la loi pour la reconquête de la biodiversité du 8 août 

2016. 

Č Sur le territoire du PCAET, 3 sites sont conc ernés par des mesures compensatoires 

environnementales. Ils sont situ®s sur la commune de Labrugui¯re, aux abords de lõa®roport 

de Castres -Mazamet. Li®e ¨ la cr®ation dõun site de recyclage et de reconditionnement 

dõemballage sur la commune de Labrugui¯re, la mise en ïuvre de mesures compensatoires 

environnementales depuis 2017 concerne ici lõ®volution des pratiques de gestion des milieux 

(modification des modalités de fauche et/ou de pâturage).  Ces données sont disponibles sur 

Géoportail . 

 
Localisation des 3 sites faisant lõobjet de mesures compensatoires environnementales, aux abords 

de lõa®roport de Castres-Mazamet, sur la commune de Labruguière. Source  : Géoportail.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Communauté dõagglom®ration de Castres-Mazamet           Evaluation Environnementale Stratégique du PCAET 

EVEN Conseil  Avril 2024 33 

 

 



Communauté dõagglom®ration de Castres-Mazamet           Evaluation Environnementale Stratégique du PCAET 

EVEN Conseil  Avril 2024 34 

RESEAU NATURA 2000 

Le réseau Natura 2000 rassemble des sites naturels ou semi -naturels en Europe ayant une forte valeur 

patrimoniale pour la faune et/ou la flore. Il vise à y maintenir la biodiversité tout en tenant compte 

des activités sociales, économiques, culturelles et régionales présentes sur les sites désigné s. Sa 

constitution ®mane de la mise en ïuvre de deux directives europ®ennes : 

Á La directive Européenne n°79/409/CEE du 2 avril 1979 dite directive «  Oiseaux  » a pour objet 

la protection et la gestion des esp¯ces dõoiseaux sauvages. Elle vise notamment ¨ pr®server, 

maintenir et restaurer les habitats des esp¯ces devant faire lõobjet de mesures de 

conservation.  

Á La directive Européenne n°92/43/CEE du 21 mai 1992 dite directive «  Habitats  » vise quant à 

elle à assurer le maintien ou le rétablissement des habita ts naturels et des habitats dõesp¯ces 

qui sont en danger de disparition, en régression ou qui constituent des milieux remarquables.  

Le réseau Natura 2000 est ainsi constitué des Zones de Protection Spéciales (ZPS), désignée en 

application de la directive «  Oiseaux  » et des Zones Spéciales de Conservation (ZSC), désignée en 

application de la directive «  Habitats  ». 

 

Le territoire du PCAET Castres Mazamet est concerné par 2 sites Natura 2000  : 

Á ZSC FR7301631 « Vall®es du Tarn, de lõAveyron, du Viaur, de lõAgout et du Gijou  » 

Dõune superficie totale de 17 144 hectares, ce site traversant 4 d®partements de lõancienne 

région Midi -Pyrénées identifie la richesse des vallées des principales rivières affluents du Tarn. 

Lõimportance du site r®side dans la tr¯s grande diversit® dõhabitats et dõesp¯ces pr®sents 

dans ce vaste r®seau de cours dõeau et de gorges. Lõensemble constitue un int®r°t majeur 

pour la Loutre dõEurope (mammif¯re prot®g®) et la Moule perli¯re dõeau douce, et certaines 

portions de cours dõeau sont des frayères potentielles pour le Saumon atlantique sauvage. 

Lõune des principales vuln®rabilit®s du site concerne le remplacement des habitats forestiers 

dõorigine par des r®sineux exotiques. La qualit® de lõeau est ®galement une composante 

importante, tout co mme lõaspect quantitatif de lõeau au sein des cours dõeau. 

Á ZSC FR7300945 « Causse de Caucalières et Labruguière  » 

Dõune superficie totale de 2 001 hectares répartis sur 6 communes, ce site exceptionnel pour 

le Tarn est un carrefour dõinfluences diverses o½ règnent à la fois un climat méditerranéen, 

une s®cheresse due au vent dõAutan, une faible pluviom®trie et un sol tr¯s perm®able. 

Lõoccupation du sol de ce plateau s®dimentaire calcaire de plaine permet lõapparition de 

pelouses sèches, de parcelles cultivé es ou pâturées (en pâturage extensif), de parcelles 

arbustives et arborées, ainsi que la présence de mares et de falaises. Des orchidées 

remarquables y sont recensées, ainsi que le Lézard ocellé. Les principales menaces qui 

p¯sent sur ce site sont lõabandon de lõ®levage (d®prise agricole qui modifierait les habitats 

naturels) ainsi que la fréquentation diffuse par les promeneurs et les engins motorisés.  
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Continuités écologiques et Trame verte et bleue  
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TVB A LõECHELLE REGIONALE : SRCE MIDI-PYRENEES 

Les Sch®ma r®gionaux de coh®rence ®cologique (SRCE), ®tablis ¨ lõ®chelle des ex-régions, visent à 

décliner les orientations nationales pour la préservation et la remise en bon état des continuités 

écologiques. Ils identifient une Trame verte et bleue (TVB) ¨ lõ®chelle de la r®gion, comprenant des 

réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques pour les différentes sous -trames (milieux 

forestiers, milieux ouverts, milieux aquatiques et humides, etc.) et des objectifs associés (pré servation 

ou remise en bon état).  

Sur le territoire du PCAET Castres Mazamet, le SRCE à travers le SRADDET identifie  : 

Á Des réservoirs de biodiversité  : 

Á De milieux bois®s (dõaltitude et de plaine) correspondant aux ZNIEFF de type 1 ; 

Á De milieux boisés et ouverts de plaine, correspondant au site Natura 2000 «  Causse de 

Caucalières et Labruguière  è ainsi quõ¨ la ZNIEFF de type 1 ç Prairies humides de Baïsse  » 

sur la commune de Castres  

Á Des corridors écologiques  : 

Á De milieux bois®s (dõaltitude et de plaine) ¨ préserver, reliant entre eux les boisements 

remarquables pr®sents dõune part au sein de la Montagne Noire, et du Sidobre dõautre 

part. Quelques corridors boisés traversent également la vallée du Thoré à hauteur des 

communes de Mazamet et de Saint -Amans -Soult, permettant de relier entre eux les 

deux grands ensembles boisés que forment la Montagne Noire et le Sidobre  ; 

Á De milieux ouverts, notamment présent le long de la vallée du Thoré, ainsi que sur les 

flancs de certaines collines. Des corridors sont égalem ent pr®sents ¨ lõouest de la 

commune de Castres, rejoignant les prairies humides de Baïsse. Signalons également 

quõun corridor de milieux ouverts ¨ remettre en bon ®tat est identifi® sur la commune de 

Mazamet, en lien avec la vallée du Thoré.  

Á Des cours dõeau à préserver , jouant le rôle de réservoirs de biodiversité et/ou de corridors 

écologiques pour les milieux aquatiques et humides.  

Á Des obstacles aux continuités écologiques , pouvant être ponctuels (notamment les 

barrages ou seuils répertoriés le long des cours dõeau), lin®aires (¨ lõimage de certaines 

routes importantes situées au sein de réservoirs de biodiversité ou intersectant des corridors 

écologiques) ou surfaciques (espaces artificialisés situés au sein ou au contact des 

réservoirs et corridors). Si gnalons que des obstacles sont présents au sein du réservoir de 

biodiversit® Causse de Caucali¯res et Labrugui¯re. Il sõagit notamment de lõa®roport de 

Castres-Mazamet ainsi que du Champ de tir du Causse.  

TVB A LõECHELLE SUPRA-COMMUNALE : SCOT DõAUTAN ET DE COCAGNE 

La r®vision du Sch®ma de coh®rence territoriale (SCoT) dõAutan et de Cocagne a permis 

lõ®laboration dõune TVB ¨ lõ®chelle supra-communale. La carte de synthèse, illustrée ci -apr¯s, sõest 

appuy®e sur lõanalyse de plusieurs sous-trames. La carte de la TVB distingue  : 

Á Des pôles de nature  : bas®s sur les r®servoirs du SRCE et les cïurs de biodiversit® du PNR ; 

Á Des espaces potentiels de nature  : espaces ¨ forte biodiversit® intrins¯que, bien quõils ne 

fassent pas lõobjet de p®rim¯tre de protection ou dõinventaires du patrimoine naturel ; 

Á Des zones relais  : espaces de nature participant au déplacement des espèces  ; 

Á Des corridors écologiques potentiels  : zones de déplacement privilégiées par les espèces, 

compte tenu de leur positionnement et de leur nature (types de milieux)  ; 

Á Des points de conflits  : secteurs o½ lõinfrastructure humaine intersecte lõinfrastructure 

écologique.  

Sur le territoire du PCAET C astres Mazamet, le SCoT identifie  : 

Á Des pôles de nature de la trame verte  : Montagne Noire, Sidobre, Causse de Caucalières et 

Labruguière, rivière Agout, Bois de Gasquignoles et Grand Bois  ; 

Á Des pôles de nature de la trame bleue  : les cours dõeau class®s en Liste 1, incluant le Thoré, 

la Durenque et lõArnette ; 

Á Des espaces potentiels de nature  : certaines plaines et collines, les montagnes, les zones 

humides et inondables ainsi que les cours dõeau (eaux vives, liste 2 et tron­ons ¨ fray¯res) ; 

Á Des espaces r elais  : concernent notamment la trame rurale où sont présents des enjeux liés 

à la nature dite «  ordinaire  » ; 

Á Des corridors écologiques potentiels (principes de continuités naturels)  : des liaisons sont 

fléchées entre les différentes collines du territoir e ainsi quõentre certains ®l®ments au sein de 

la plaine castraise  ; des corridors aquatiques potentiels sont également identifiés (cours 

dõeau non class®s) ; 

Á Des espaces très fréquentés et des obstacles  : les routes à fort trafic et/ou à deux 

chaussées ain si que les routes principales fréquentées (dont la RD1012, RN112, RN126 et 

RD612), les principales zones urbanisées.  

Á Des points de conflits  : zones de perturbation aux déplacements des espèces, matérialisant 



Communauté dõagglom®ration de Castres-Mazamet           Evaluation Environnementale Stratégique du PCAET 

EVEN Conseil  Avril 2024 37 

pour la trame verte les intersections entre les corridors potentiels et les obstacles, et les 

obstacles ¨ la continuit® aquatique pour la trame bleue (obstacles ¨ lõ®coulement le long 

des cours dõeau, particuli¯rement pr®sents sur le Thor®, la Durenque et lõArnette). 

 

 

 

Extrait de la cartographie de la TVB ®tablie ¨ lõ®chelle du SCoT dõAutan et de Cocagne 
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Principaux enjeux liés à la thématique Milieux naturels, biodiversité et TVB  
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ETAT INITIAL PRESSIONS, MENACES PERSPECTIVES DõEVOLUTION 

Á Une importante présence de 

milieux naturels et agricoles, 

porteurs dõenjeux ®cologiques 

forts 

Á De nombreux périmètres de 

protection, de gestion et 

dõinventaires du patrimoine 

naturel, t®moins dõune richesse 

naturaliste avérée et porteurs 

dõambitions relatives ¨ la 

préservation de la nature 

(notamment lõinscription de 

plusieurs communes au PNR)  

Á Des sites faisant dõores-et -déjà 

lõobjet de mesures 

compensatoires 

environnementales, témoignant 

dõune application locale de la 

doctrine ERC (éviter -réduire -

compenser) nécessaire à mettre 

en ïuvre dans le cas de projets 

dõam®nagements 

Á  

Á Des forêts où les 

peuplements de feuillus 

sont parfois remplacés 

par des peuplements de 

résineux, moins riches 

pour la biodiversité  

Á Développement de 

lõurbanisation en fond de 

vallées et le long de 

certains axes routiers  

Á Remembrement et perte 

de haies  

Á Déprise agricole, perte 

des milieux ouverts et de 

pelouses sèches autrefois 

entretenues par le 

pâturage extensif  

Á Frag mentation des continuités 

écologiques locales et 

notamment le lien entre les 

grands réservoirs de biodiversité  

Á Perte de biodiversité du fait de la 

disparition de certains milieux 

abritant des espèces à fort enjeu 

(déprise agricole conduisant à la 

perte des milieux ouverts et semi -

ouverts de type landes)  (cf.  : 

illustrations  relation entre déprise 

agricole et biodi versité).  

Á Fragilisation des corridors 

®cologiques locaux sõappuyant 

sur les éléments relais de la trame 

verte présents au sein de la 

matrice agricole  

Á Potentiel développement 

dõesp¯ces exotiques 

envahissantes (aux abords des 

cours dõeau et ¨ proximit® des 

espaces artificialisés)  

ENJEUX AU REGARD DE LA MISE EN îUVRE DU PCAET 

Á Préservation des éléments de TVB remarquables (réservoirs de biodiversité, corridors écologiques) 

ainsi que de la nature dite «  ordinaire  » au sein des espaces agricoles et urbanisés, jouant un rôle 

essentiel dans lõadaptation des esp¯ces au changement climatique (services rendus par les zones 

humides sur la ressource en eau, ainsi que par les auxiliaires de culture notamment)  

Á Maintien de lõactivit® agro-pastorale, dont dépendent certai ns milieux remarquables  

Á Enjeu croisé lié à la biodiversité, aux paysages, aux énergies et aux risques (lessivage des sols, feu de 

forêt)  : lõadaptation des for°ts et de leurs plans de gestion au regard du changement climatique 

(choix des espèces en fonctio n des caract®ristiques du sol, de lõaltitude, de la temp®rature, des 

versants, de lõapport possible en ®nergie via le bois ®nergie, de la pr®vention des risques, etc. 

Á Une attention ¨ porter sur lõ®volution des esp¯ces exotiques envahissantes, notamment au regard 

du changement climatique (esp¯ces pr®sentant souvent un potentiel dõadaptation sup®rieur aux 

espèces autochtones)  

 
 

Ē Perspectives dõ®volution au regard du changement climatique 

Dõici 2050, le changement climatique va générer une modification des écosystèmes locaux et des aires 

de répartition des espèces. Des milieux de type plus méditerranéens se développeront au sein du 

département , lõair et les eaux vont se r®chauffer, entrainant la migration des espèces à la recherche de 

leur nouvelle niche écologique. Pour cela, les continuités écologiques (trame verte et bleue) doivent être 

préservées et/ou rétablies, permettant le déplacement des espèces floristiques et faunistiques.  

 

 

 

  

Synthèse du rappo rt 

d'expertise réalisé par 

l'INRA : Agriculture et 

biodiversité ð juillet 

2008) 
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3. RESSOURCE EN EAU 

Lõeau est tr¯s pr®sente sur le territoire du PCAET, qui accueille un r®seau hydrographique tr¯s dense 

avec notamment  : 

Á La rivière Agout , qui prend sa source ¨ 1100m dõaltitude dans les monts dõEspinouse (situ®s 

au sein du PNR du Haut -Languedoc, dans le d®partement de lõH®rault) et rejoint la rivi¯re 

Tarn près de 194km en aval (à Saint -Sulpice -la-Pointe, dans le département du Tarn).  

Á Les rivières du Thor é et de la Durenque , affluents directs de lõAgout. La vall®e du Thor® 

constitue la limite septentrionale de la Montagne Noire où il prend sa source à plus de 67km 

de sa confluence avec lõAgout, entre les communes de Castres et de Nav¯s. La Durenque 

prend sa source au sein des monts de lõEspinouse, dans le PNR du Haut-Languedoc, et rejoint 

lõAgout ¨ hauteur de la ville de Castres, environ 31km en aval. Ces rivi¯res, tout comme 

lõAgout, poss¯dent de nombreux affluents sur le territoire du PCAET, dont lõArn et lõArnette. 

Á Des retenues dõeau, ¨ lõimage du lac de barrage de Montagn¯s situ® au sud-ouest de 

Mazamet et utilisé à des vocations de ressource en eau potable et de tourisme (base de 

loisirs), ainsi que des retenues collinaires, essentiellement destinées à fournir de lõeau pour 

lõirrigation des terres agricoles. 

Dõapr¯s les donn®es issues de lõ®tat des lieux 2016 du bassin Adour Garonne, le territoire du PCAET 

Castres-Mazamet présente  

Á 7 masses dõeau en bon état écologique - Concerne l'Agout du lieu -dit la F ontaine Douce au 

confluent de la Durenque, le ruisseau dõIssales, le ruisseau des Gourgs, le ruisseau du 

Mouscailloux, le ruisseau du Bouyssou, lõArnette et le Linoubre (affluents du Thor®,); 

Á 8 masses dõeau en ®tat ®cologique moyen - Concerne La Durenque d e sa source au 

confluent de la Durencuse , l'Arn du lac des Saint -Peyres au confluent du Thore , la Durenque 

du confluent de la Durencuse au confluent de l'Agout , le Bernazobre de sa source au 

confluent du Sor , la Durencuse , Ruisseau de la Resse , Ruisseau de  Montibont , L'Aybes . 

Á 1 masse dõeau en ®tat ®cologique médiocre  - Il sõagit du Thore du confluent de l'Arn au 

confluent de l'Agout  et  de l'Agout du confluent de la Durenque au confluent du Tarn . 

 

 

Les besoins en pr®l¯vement concernent plusieurs types dõusages : 

- Lõalimentation en eau potable ; 

- Lõactivit® agricole via lõirrigation, puisant notamment dans les retenues collinaires ; 

- Lõactivit® industrielle, avec le pr®l¯vement au sein des eaux superficielles. 

Dõapr¯s les donn®es de lõAgence de lõeau Adour-Garonn e, pr¯s de 90% du volume total dõeau 

prélevée provient des eaux superficielles (10% provenant des eaux souterraines captées). Parmi les 

eaux superficielles, les retenues repr®sentent la source dõapprovisionnement dõun quart des besoins ¨ 

lõ®chelle du territoire dõAutan et Cocagne (source : données du SCoT).  

Afin de protéger la ressource en eau, des périmètres de protection des captages  ont été établis sur 

les divers points de prélèvements. Ils ont pour objectif de prévenir les risques de pollutions ponctuel les 

ou diffuses sur la ressource en eau destinée à la consommation humaine.  

 

Les principaux types de pressions identifi®es sur les cours dõeau du territoire, estim®s ¨ lõ®chelle du 

SCoT dõAutan et de Cocagne, concernent : 

- La pression agricole, notamment li ®e ¨ lõagriculture c®r®ali¯re en plaine et dans les vall®es, 

qui a un impact fort sur la dégradation de la qualité des eaux superficielles par les nitrates et 

les produits phytosanitaires. En tête de bassin versant, les pressions sont dues à la production 

azot®e et bact®riologique li®es ¨ lõ®levage ; 

- La pression domestique, li®e aux syst¯mes dõassainissement collectif (27 stations dõ®puration 

sont recensées sur le territoire de la CACM)  et autonomes  ; 

- La pression industrielle, avec certains rejets impactant  les cours dõeau (Thor®, Durenque) ainsi 

que des sites et sols pollués  ; 

- La pression sur la ressource en eau, via les nombreuses retenues dõeau qui influencent le 

fonctionnement hydrologique des cours dõeau, pouvant causer des assecs ; 

- La pression sur la morphologie des cours dõeau, via la modification physique des cours dõeau 

(obstacles dont les barrages, recalibrage, etc.).  

 

La gestion de lõeau implique ®galement le traitement des eaux usées , pouvant se faire au sein de 

syst¯mes dõassainissement collectif  (stations dõ®puration (STEP)) ou autonome . 

- Lõassainissement collectif est pr®sent sur chacune des communes de la CACM. Il est assur® 
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en régie pour une partie des communes, mais il est délégué à des syndicats pour les 

communes de Castres ( Eaux de Castres B urlats), Saint-Amans -Soult (SYVOM de St -Amans) 

ainsi que Aiguefonde, Ausillon, Caucalières, Mazamet, Payrin-Augmontel et Pont -de -Larn 

(Syndicat Mixte Vammées Ar,ette et Thoré ). Signalons que les stations dõ®puration dõAussillon 

et de Mazamet sont des stati ons intercommunales (traitant les eaux usées de communes 

voisines). La STEP de Castres a la plus grande capacité de traitement des effluents sur le 

territoire de la CACM, avec une capacité de 130 000 équivalent -habitants (EH). Certaines 

STEP du territoire accueillent des effluents industriels en complément des effluents 

domestiques.  

Sõil dispose dõun bon niveau dõ®quipement en mati¯re dõassainissement collectif, certaines 

stations du  parc apparaissent  aujourdõhui satur®es et ne peuvent  accueillir de nouveau x 

effluents . La charge en entrée de la station de Labruguière ville est de 5  244 EH alors que sa 

capacité nominale est de 5 000 EH .  

- Lõassainissement non collectif est pr®sent sur certains bourgs, hameaux et habitations isol®es 

présents sur le territoire de la CACM. Les données concernant la performance de ces 

installations sur le territoire de la CACM nõont pu °tre obtenues lors de ce diagnostic. 
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Principaux enjeux liés à la thématique Ressource en  eau  
ETAT INITIAL PRESSIONS, MENACES PERSPECTIVES DõEVOLUTION 

Á Un réseau hydrographique 

dense (cours dõeau principaux 

et affluents, retenues dõeau) 

Á La moiti® des cours dõeau en 

bon ®tat ®cologique, lõautre 

moitié en état écologique 

moyen  

Á Lõeau puis®e ¨ 90% dans les 

eaux superficielles (cours 

dõeau, retenues), 

principalement destinée à 

lõalimentation en eau potable 

et lõirrigation pour lõagriculture 

Á Un assainissement collectif 

présent sur chaque commune  

Á Des prélèvements parfois 

importants qui peuvent 

impacte r les cours dõeau 

(assecs)  

Á Une pollution des eaux 

via les rejets agricoles, 

industriels ou domestiques  

Á Une capacité de 

traitement des eaux usées 

qui arrive à saturation  

pour certaines stations  

Á La modification du 

fonctionnement hydrologique 

des cours dõeau 

Á Une baisse de la disponibilité de 

la ressource avec la 

recrudescence des périodes de 

sécheresse, liée au changement 

climatique  

Á Lõaugmentation des 

phénomènes extrêmes  : périodes 

de sécheresse, périodes de fortes 

précipitations (lien avec la 

thématique du ri sque 

inondation), problématique de 

ruissellement des eaux pluviales  

Á Lõaugmentation des effluents ¨ 

traiter, en lien avec 

lõaugmentation de population 

attendu  

ENJEUX AU REGARD DE LA MISE EN îUVRE DU PCAET 

Á Maintien du bon état quantitatif et qualitatif de la ressource en eau sur le territoire  

Á Prise en compte des capacit®s des r®seaux dõassainissement dans le d®veloppement du territoire 

Á Gestion de la gouvernance de lõeau et de ses usages, en prenant en compte les possibles 

évolutions de la ressource au regar d du changement climatique (assurer lõapprovisionnement en 

eau aux différents usages dont  : la production dõeau potable pour la population, lõirrigation des 

cultures, la production dõ®nergie hydro®lectrique et la pr®servation des milieux naturels aquatiques 

et humides)  

 
 

Ē Perspectives dõ®volution au regard du changement climatique 

Certains  territoires  vont connaître  des probl¯mes dõapprovisionnement en eau, tant en termes de 

disponibilité que de qualité, pénalisant les activités humaines et les milieux naturels, aquatiques et 

humides.  

La diminution des d®bits, qui a pour effet dõamoindrir la capacit® de dilution des rejets dõeffluents, 

conjugu®e ¨ une augmentation de la temp®rature de lõeau, et ¨ la succession dõ®v¯nements 

hydrologiques extrêmes devrait entraîner une dégradation de la qualité de la ressource en eau et des 

milieux aquatiques. En effet, lõaugmentation de la temp®rature de lõeau induit de nombreuses 

cons®quences dont la diminution de lõoxyg¯ne dissous, lõaugmentation de lõeutrophisation et des 

prolif®rations dõalgues, la modification de la mati¯re organique naturelle, la m®tabolisation plus rapide et 

intense des micropolluants ou encore lõamplification de lõ®cotoxicit®. 

Ce phénomène , accentu® par lõ®rosion des sols, en lien avec les pr®cipitations extrêmes et le manque 

de couverture des sols , entraîne des polluants vers les milieux aquatiques, une  turbidité (matières en 

suspension)  et colmatage du fond des rivières et des frayères.  

Les gestionnaires des différents usages seront confrontés à un e augmentation des besoins en eau alors 

que les sécheresses estivales et automnales seront plus fréquentes.  La baisse annoncée de la disponibilité 

des ressources en eau superficielles pourrait conduire à reporter des prélèvements vers les eaux 

souterraines, pr®cieuses pour lõeau potable. 
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4. RISQUES 

Risques naturels  

Le risque inondation  par d®bordement des cours dõeau concerne lõensemble des communes sur le 

territoire, qui sont toutes travers®es ou bord®es par des cours dõeau structurants (lõAgout, la 

Durenque, le Thor®, lõArn et lõArnette). Le d®veloppement urbain sõ®tant historiquement d®velopp® 

aux abords des cours dõeau (acc¯s aux voies de navigation, ressource en eau, production 

dõ®nergieé), le risque inondation par d®bordement des cours dõeau fait partie des contraintes 

naturelles du territoire. Au cours du temps, les grandes crues des principaux cours dõeau ont 

provoqué des dommages très lourds, tant sur le plan humain que matériel.  

Ce risque est désormais bien connu et encadré par plusieurs documents  : Plans de prévention du 

risque inondation (plusieurs PPRI  : de lõAgout, du Thor®, de Castres et de la Durenque). Un territoire à 

risque important dõinondation (TRI) a ®galement ®t® d®fini sur 10 communes dans le secteur de 

Castres-Mazamet, ayant conduit ¨ la d®finition dõune Strat®gie locale de gestion du risque 

inondation (SLGRI). Enfin, un Atlas des zones inondable s (AZI, donnée informative) est également 

d®fini sur les cours dõeau du territoire. 

Un autre risque dõinondation existe, par remontée de nappes phréatiques  (lorsque la nappe est très 

proche du niveau du sol). Une carte nationale de sensibilité aux remontée s de nappes permet de 

localiser les zones o½ il y a de fortes probabilit®s dõobserver des d®bordements par remont®e de 

nappes. Cette donnée cartographique est informative et ne doit pas être exploitée à une échelle 

supérieure au 1/100 000ème. Trois niveaux  dõal®as sont r®pertori®s : des zones potentiellement 

sujettes au débordement de nappe (à hauteur du sol), des zones potentiellement sujettes aux 

inondations de caves (en sous -sol), et les zones non concernées par cet aléa . Sur le territoire de 

Castres-Mazamet, ces zones dõal®as sont situ®es aux abords des principaux cours dõeau (Agout, 

Thoré, Durenque).  

 

Le risque de mouvement de terrain  peut être lié à différents phénomènes, dont le retrait -gonflement 

des argiles . Il sõagit dõune variation de volume des sols argileux, pouvant se rétracter en période de 

s®cheresse et gonfler lorsquõil y a un apport dõeau. Ce ph®nom¯ne est encadr® par un Plan de 

pr®vention des risques naturels d®di® aux tassements diff®rentiels, approuv® en 2009 ¨ lõ®chelle du 

département du  Tarn. Le règlement du PPR fournit des mesures de prévention, de protection et de 

sauvegarde ¨ mettre en ïuvre pour lutter contre ce ph®nom¯ne. 

En parall¯le, la carte nationale dõexposition au retrait-gonflement des sols argileux a été actualisée 

en 2019 afin dõidentifier les zones expos®es ¨ ce ph®nom¯ne. Depuis le 1 er janvier 2020, la loi ELAN 

rend obligatoire, depuis, la r®alisation dõ®tudes de sol pour la construction de maisons situ®es en 

zones argileuses  Sur le p®rim¯tre du PCAET, lõal®a fort concerne essentiellement les communes 

situ®es au nord ainsi que les bordures de la vall®e du Thor®. Lõal®a moyen concerne quant ¨ lui les 

vall®es des principaux cours dõeau.  

Dõautres ph®nom¯nes de mouvement de terrain sont r®pertori®s sur le territoire, notamment des 

glissements de terrain  observés sur des pentes autour de Castres et de Mazamet, ainsi que des 

érosions de berges  le long du Thoré. Les communes de Mazamet, Labruguière, et Aiguefonde sont 

identifiées comme présentant des risques forts à très forts en lien avec les mouvements de terrain 

dans le Dossier  Départementale des Risques Majeurs  (DDRM). 

 

Le risque de feu de forêt  concerne les incendies pouvant se déclarer de manière naturelle ou 

dõorigine humaine, consommant ¨ minima 0,5 hectare de milieux bois®s et/ou arbustifs. Sur le 

territoire du PCAET, seules les communes de Castres et Nav ès ne sont pas concernées par le risque 

feu de forêt . La majorité du territoire est concerné par un risque jugé faible, sauf pour 3 communes 

sur lesquelles le risque est év alué en niveau moyen  : Labruguière, Mazamet et Pont de Larn . Une 

vigilance doit être portée sur les activités humaines pouvant occasionner des départs de feu non 

intentionnels  : écobuage mal maîtrisé, barbecues, mégots de cigarettes, etc.  

 

Le risque de tem pête, d®crivant les vents qui d®passent 89 km/h, est pr®sent sur lõensemble du 

d®partement du Tarn. Les vents peuvent °tre accompagn®s de fortes pr®cipitations et dõorages, 

pouvant occasionner dõimportants d®g©ts (chutes dõarbres, arrachage de mat®riaux sur les toits, 

etc.). Cõest particuli¯rement le cas au sein de la vall®e du Thor®, o½ le vent dõAutan peut °tre 

violent et turbulent (signalons que ce vent peut également renforcer la propagation des incendies).  

 
 



Communauté dõagglom®ration de Castres-Mazamet           Evaluation Environnementale Stratégique du PCAET 

EVEN Conseil  Avril 2024 47 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
















































































































































































































